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PARTIE OFFICIEI.I.E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

P«rIOR8c1 

Agriculture tropicale 

'ARRETE No 266-56/C, du 26 mars 19.56 promulf!,uant 
GU Togo le décret li" 56-209 du 20 fé"rier 1936, 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

Cn&VALWS DE LA LÉGION D'HOluŒCR 

CO'ŒISSAIRE OE LA RÉPUllLIQUE AU TOGO 

VU le déerat: du 23 mare 1921 déterminant lei attributioM.t les pOUyoirs du Cown:tistlaire de la République au To8O; 

Vu le décret du 3 jan,"ier 1946 portant réorganisation 
administrati"e du territoire du Togo et création d'as5embléea ~ 
représentothe-s; 

Vu le décret du 16 avril 192-~ .sur le mode de promu!gatîon 
et de publication des textes r~g!ementàires au Togo; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER, - Est promulgué dans le Ter-. 

ritoirc du Togo le décret n" 56-2119 du 20 février 
1956 portant modification du décret nO 55-1,385 du 
18 octobre 1955 portant réorganisation d" l'école 
supérieure d'application d'agriculture tropicale, 

ART, 2, - Le présent arrêté scra ;,"registré, pu­
blié et eOlllmuniqué partout où hesom sera. 

Lomé, le 26 mars 1956, 
P. 	 Le Commis$aire de la RéPublique en oongé; 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGil, 

DECRET IV" 56-209 du 20 février 1956 portalll 
modifièo.tioll du décret n" 55-1385 du 18 octobre. 
1955 portant réorganisatioll de l'Eco~ Supérieure: .t 
d'c;pp6calian d'agriculture trapical~, 

Le président du conseil des ministres; 
Sur rapport du ministre de la Franroè d'outre~mer, 
Vu ~e ùérret fl' ~6-63l du fi ayril !9~6 réglant l'organisa­

tion du perscrmel des set"dces de l'agriculture aux. colonie!:l~ 

Vu le décret n" ~(j_66-J du Il t'inil 19-46 relatif à l'organisa .. 
tion de l'école sUFérieure d'application d'agriculture tropicale, 
modifié par le, décret:> n" ~7-2162 du 10 noyembre 19-17, 
n~ 50.993 du 18 

" noCit 1950 el n" 51-:n3 du 10 mai 1951; 
n4Vu le décret 49~1239 du 13 septembre 1949, complété 

par le décret n" 51-BOO dt) 5 déf:embre 1951, portant 
rè-giement d'administration publique et fixant le, dispo,itions 
communes applir,ahle! aux fonctionnaires stagiaires de FEtat; 

Vu ~e dée-ret du 19 juitiet 1951 Hunt le statut du persounr-l 
dc l'office de la recherche scientifique outre-mer; 

Vu le décret du 11 nonJ.nbre 1953 fixant le statut de };oHke 
de la rec-her('he scientifique et tedmique outre..mer; 

Vu le d&ret n° 55.,H du 3 janvier 1955 portant réglementa­
tion Jtadministràtion publique an statut particulier du corps des 
ingénieurs d'agri('ulture de 1a France d'outre~mert 

Vu le décret n~ 5;3--1385 du 18 octobre 1955 portant réorga.., 
nlM1ion de l'él",)lc ~llpérieure d'applicatitm d'agriculture tro­
pic.ale~ 

DECRETE: 
AnTleLE Pa""uER, - Lé décret nO 5&-1385 du 11\ 

octobre 1955 est modifié comme suit: 
L'arlidc 3, rubrique III, paragraphe A, est mo­

difié comme suit: 
Après: «Les ingénieurs diplômés de l'école co­

loniale d'agriculture de Tunis et des écoles natio­
nales supérieures agronomiques de Toulouse ct de 
Nancy>, ajouter: «Les ingénieurs horticoles titu­
lail'éS d'une licence ès sciences naturelles dOl1uant 
accès au doctorat d'Etat>, 

L'article 12, deuxième alinéa, est modifié comme 
suit: 

Au lieu de: «Ces personnalités <:Olllprennellt des 
chefs de section ou de laboratoire , », 

Lire: Ces persoflnulités comprennent notarnment1{ 

des chefs de section Ou de laborato~~ . .: 
L'article 13; premier alinéa, est modifié comme 

fl!Î.1.: 
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-Au lieu de: c. . . .' recru tés par voie de 
.concours suivant les modalités prévues à Particle 17 
du :~ janvier 1955 »,1 lire: « .diplùmc3 
lire: « • • recrutés par voie de concours 
suivant les modalités prévues il l'article 14 du décret 
n" 55-41 du 3 janvier 1955 . ". 

Cinquième 	 alinéa: 

Au lieu de: « • diplômes éUUlnérés au 
ptaragl'aphc (a) de l'article 9 du décret Il'' 55-41 
au ;; janviel' 1955 », lire: diplôméa<X • 

.énumérés au paragraphe 2 de l'article 9 du décret 
n" 5.5-41 du il janvier 1955 ». 

ART. 2. - Le Ministre de la France d'Outre-Mel' 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel 
du Ministère de la France d'Outre-Mer. 

Fait ù Paris, le 20 février 1956. 
Guy MOLLET. 

Par le prés:dent du eonscil des ministres: 
Le ministre de la Fr'anee d'outre.mer, 

Gaston DEFFERRE. 

Enseignemellt 

~4.RRETJij No 261-56;C. du 26 mars 1956 promul­
guant au Togo le décret n" 56-253 du 12 mars 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRA.NCE n'OUTRE-MER 

CIIBVALIER DE LA LÉGION D'UONNEUlI., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 délerminant les attributions 
ct les ponvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 
~ministrative du territoire du Togo et création d'assemb16es 
représentatives; 

Vu le décret du 16 anil 1924 sur le mode de promulgation 
.et de publication des textes règlementaires au Togo j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMJER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le dé"ret nO 56-25;~ du 12 mam 1956 
'portant modification au régiln~ des congés de pel'. 
sonnels de l'enseignement en service dans certains 
territoires d'outre·mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et cOlumuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 mars 1956. 
P. 	 Le Commissaire rie la République et! congé, 

Le Secrétaire Général 
J. RIGAL. 

DECRET No 56-253 du 12 mars 1956 portant mo­
dificdion au régime des congés de personnels de 
tenseignemen1 en service d,ns certains territoires 
d'outre_mer. 
Le président du conseil des Ininistre3, 
Sur te rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des affaires économi.quc," et financières et du secrétaire 
rl<:lat à la présidence du conseiL chargé de la fonction publi. 
que, 

Vu le déc.ret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoi.res des fonctionnaires, emplo~'és et 
agenls des services coloniau,'C, ensemble tous actes modificatifs 
subséquents, nolamment le décret n° 48-1-1:11 du 9 septemhre 
1948 porlanl modifica.tion du paragraphe 8 de l'article 35 de 
r:e décrel; 

Vu le décret n° 50.1348 du' 27 octobre 1950 porlant rèale­o 
ment d'adn:::inistralion puhlique pOl,lr l'application de la loi du 
19 octohre 1946 aux fonclÎonnaire~ de certains cadres civils 
exerçant normalement leur acti"ité dans les territoires relevant 
du minislère de la France d~outre-mer; 

Yu le dérret nO 51~511 dU,5 mai 1951 fi'Cant, en application de 
la loi nU 50_772 du 30 juin 1950, le régime de rémunération de~ 
'preslations familinles, des congés administratifs de certains cadre$ 
des fonctionnaires civils relevanl du ministère de la France 
d'outre-mer; 	 "" 

Vu le d-écret nO 53_1060 du 2::1 octohre 19;33 portant règlement 
d'administration puhlique, relatif au statut particulier du per­
Bonnel du cadre général de l'enseignement et de la jeunesse 
de la France d'outre-mer et à là limite d'ô~ des fonctionnaires 
de ce cadI'e; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragrap'hc 8 de l'arti ­
cle :35 du décret du 2 IDllrs 1910, déjà modifié par le 
décret Il'' 48-1411 du 9 septemhre 1948, est modifié 
à nouveau ainsi qu'il suit: 

.. lu Les recteurs et inspectcurs d'académie, les 
inspecteurs pl"Ïncipaux et inspecteurs de l'enseigne­
ment technique, les inspecteurs principaux et ins­
pccteurs de la jeunesse et des sports; les inspecteurs 
de l'enseignem.cnt primaire, le pcrsonnel du cadre 
général de l'enseigncnl1ent et de la jeunessc de la 
France d'outre-Inel· appartenant à des établissements 
scolaircs autres que les éeoles primaircs élénletltaires 
cn service en Afrique occidentale française, au Togo,' 
au Cameroun, en Afrique équatoriale françaisc, ù I~ 
Côte frall~·ai5e des Somalis, aU territoire des COlllores 
et f' Madagascar et dépendallees, dans les postes où 
la facilité des cOlnnlUIlications permet d'envisagcr 
l'octroi de vacanees scolaires ou universitaires à pren­
dre en Franec, pourront, par arrêté du cbcf de ter­
ritoire, être soustraits au régime des congés adnli ­
nistratifs; 

«20 Les intéressés pourront, chaque année, préten­
dre ù une 	autorisation d1abseuee dans des conditions. 
à fixer par le chef de térl'Îtoire, qui précy,era égale­
luent les conditions qu'ils devront l'emplir pOUl' avoir 
droit au transport de la falllille; 

«30 Cette 	 autorisation IlC pourra êtrc accordée 
que pour la période des vacances scolaires ou ~ni­
versitaÏt\es 	 pour le personnel assumant des fonctIons 
d'enseignement. Pour le personnel assumant des fonc­
tions de diJ'ec!ion ou de contrôle pédago~iquc, ect~e, 
autor·isation d'absenoe, qui ne pourra depasser SOI­

xante-quinze jours, pourra être accordée en dehors 
des vacances scolaires, eOlupte tenu des cxigcnce~ 
ct dê l'.intérêt du 5erviee. » 

ART, 2. - Le nlinistre de la France d'outre-mer, 
le lllÏnistrc des affaires économiques ct fin8llcièrC5, 
le secrétaire d'Etat au hudget et le secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil, chargé de la fonction pu­
blique~ sont chargés, chacun en ce qui le eoncerne, 
de Pexé,cutiou du présent décret, qui sera publié au, 
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:Jaumd officiel de III R~publique fran~aise et inséré 
au Bulletin officie! du ministhe de la France d'outre­
mer. 

Ji'ait il Paris, le 12 mars 1956. 

Guy MOLLET. 


Par le président du conseil des ministres: 

Le mimstre de ta Fronce d'outre_mer, 

Gaston DEFFERRE. 

Le mini~tre des a/laÎtes économiquf'$ et jùulllcièFfS; 
Paul RAMADIER. 

Le secrétaire d'Etal au budget., 
Jean F'LIPPI. 

Le secrétmre d'Etat à la présidence du conseIL, 
em,rgé de la JUlIe/ioll publi'lue, 

Pierre MÉTAYER. 

Eaux et forêts 

ARRETE No 287-56/C. du :1 ''''ril 1956 promulguant 
cu Togo le décret n" 56-232 dll 20 mars 1956. 

LE GOLVER"ECR DE LA FRA"CE D'ÛCTRE-}\!ER, 

CHE)'AL1ER DB LA. LÉGION D'UONNEL"'"B, 

{DMMISSAlI\E DE LA RÉPUBLlQPE AU TOGO) 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le-s lIttributione 
et léS pouvoirs dll Commlssaire de 1:. République au 'l'ego; 

Vu le décret du 3 jaDvier 1916 portant réorganisation 
administrative dn territoire du Togo et création d1a.ssemhlh, 
représentatives; 

Vu le décret du 16 8;ril 19"2"' ~ur le mode de proumlgation 
et de publication des textes rt-glementaires au Togo; 

ARRETE: 

A1<TICLE PREMIER. Est promulgué dal1s le Ter­
rÎtoire du Togo le décret D" 56-282 du 20 mars 1956 
fixant les conditions de séjour à l'éeole nationale 
des eaux et forêts des ingénieurs-élèves admis au 
titre de la France d~outre-mer. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1956. 
P. 	 Le CommÎSJlcire de la République en congé, 

Le Secrétaire Général 
J. RIGAL. ' 

pECRET lVo 56-282 du 20 m(;TS 19,i6 fixant les 
conditions de séjour ù l'école nationale de. eaux 
et forèts d(!" ingénieurs-élève. Gdm;s au titre de 
l<: France d'outre_mer. 

Le présidenl du conseil des minblres, 
Sur le rapport dn ministre de la Frant."e d'outre~mer, du 

ministre des affaires ~('onol1lÏques et financièrest du ~crétaire 
d'Etat à l'agriculture et du secré.taire ù'Etat à lu présidence 
du conseil, chargé de la fonction puMique;, 

Vu le décret n~ 47.1457 du 4 aoùt 1!H? portant règlement 
d'administration publique et relatif à Pattributîon (findemnilk 
fompcnsatriees en faHur de certains fonctionnaires; 

Vu le décret n° 49_1239 du 13 septembre 19-:19 pOrtant rt-glc­
.ment d1adminisuatlon publiclue et fixant lc'$ dispositiom com-

IDunM applicahle~ aux fonetionnlliros stagiaires de l'Etat et les 
textes modificatifs subs~quents: 

Vu le décret n" 52-157 du 15 ié'lrier 1952 portant règlement 
~r"dmi"istratioll publique rrlatif ail stahlt particulier du corps 
des officiers ingénieurlj des eau' ct ,{or~ts de la France ù'outre­
mer; 

Yu le dêae! n~ 52~937 du 28 juiUet 1952 fixant le!! nouveaux 
indicéS des officiees ingénieurs de'J eau~ et forêts de la France 
d:olltre-mer; 

Le ('onsei1 d~5 ministres entendu: 

DECRETE: 

ARTICLE PRE\Hl<-:':R. L~'s ingénieurs~lèves admis 
au titre de la Franco d'outre-mer à l'école nationale 
etes eaux et forêts sont Boulnis aux dispo::;itiollS du 
chapitre II du d""l'Ct Il" 49-12:39 du 13 septembre 
·1949. susvisé. Leur situation est régi"" sur tous 1". 
autres points par le "èglement intérieur de l'ée.olc, 
Ils suivent tous les cours ct participent ii tous k. 
exercices, riéplacelll~llt5 et tom'nées, penetant les deux 
années d'ét uries. 

ART. Z. - Pendant leur séjour à l'éeole nationale 
n~s eau" el forêts, les ingénieurs-élèves visés il l'ar­
ticle précédent bénéficient d'une rémunération iden­
ti'tue à l'elle des ingénieurs-élèves admis au tilre 
metropolitain. 

Ceux qui ont été re(~rutés par voie de concours, 
conformément aux dispositions de l'al'ticle 8 a du 
décret nO ;;2-157 du 15 février 1952 susvisé, béné­
ficient en outre de l'indemnité de service temporaire 
"n France, dans les conditions prévues par le .. 
textes la concernant; ~t d'une indemnité eOD1­1 

pensatrice caleulée dans les, mêmes conditions que 
celles prévues par les articles 2 à fi du décret nO 
47-1457 du 4 août 1947 au cas où l'indice ne solde 
auquel ils pouvaient prétendre dans leur eadre d'ori ­
gine au moment de leur entrée ft l'école serait su­
périeur à ('e1ui des ingénieurs-élèves. 

AR'I. 3. - La rémuDération ct led frais de scola­
rité des ingénieurs-élèves admis à la suite du con­
eours spécial ouv-crt aux fonctionnaires des cadres. 
locaux d'outrc-mer sont payés pal' le tefl'itoire où 
ils étaient en ~el'vicc aU momeut de leur entrée à 
l'école par l'intermédiaire du ministère dè la }<'ranee 
d'outre-mer. 

u~s frais d'entretien de tous les ingénieurs-élèyes, 
d1UllC part, et, d'autre part, la rélDunération et Ica 
frais de scollu'ité des ingénieurs-élèves non fOllction­
naires, li leur entrée à l'école, sout payé-a par le, 
ministère de l'affriculture. La régularisation de 1.. 
dépen~ q\~i cn resulte ~'effe~tuc sur état de re~·er5e­
llIent etabh par ce dermer departement, cette depense 
étant il Ja charge des territoires d'outrc-DlCr. 

ART. 4. - Le ministre de la }<'rant'C d'outt'c-mcr, 
le ministre des aHaires économiques ct financières, le 
secrétaiee d'Etat à l'agriculture, le serrétaire d'Etat 
au budget et le secrétaire d'Etat à 1" présidence dll 
t:onseil sont chargés, chacun en cc qui le concern(', 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié aU 
JoumGI officiel de la Répuhlique frallçaiseet inséré 
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au Bulletin officiel du ministère de la F"anc" d'ou­
tre-mer. 

Fait .. Pari~, le 20 IIIa,'s 19fi6. 
Guy MOLLET. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le mimstre de la France d'outre_mer, 

Gaston DEFFERRE. 

Le minidre tIes affairB8 tkanomiqups el jiruluclèr:>.'i. 
Paul UA"ADIER. 

L. secrétaire d'Etal au budget, 
Jean FILIPPI. 

Le secrétaire d'état à /"agriculture, 
André Der.tN. 

Le secrétaire d'Elal à la présIdence du conseu, 

chargé de la fonetion publique. 


Pierre Mf""TAYER. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ena.i,a.menl 

DECISION No 557-D[IA. du 24 mars 1956 fixant 
les dates d'examens profesionnels. 

LE GOUVE.llNEUl\ DE LA FRA"CE D'OUTRE-MEIl 

CJI'EVA.Lt.BR DE LA. LtmOY D'HON!'iEUR, 

CoMMlSSAIl\E DE LA. RÉPlTBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant IN~ attributiona 
et les pouvoirs du Commwa.ire de la llépublique au '1'010; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946, portant reorg.'toii!iation 
-administrative du territoire do Togo et création d'aesembléea 
représentatives; 

Vu la loi n Q 55.426 du 16 avril 19:i5 relative au'lt instituti.ons 
territoriales et régionnlcb du Togo SOIl~ tutelle française; 

Vu 'le décret du 18 juin 1953 portant r;'glemcnt d'adminili~ 
tration pour FappHeation de la loi du 16 avdl 195.') préeiH~ej 

Vu l'arrêté ft" 115-t9;E. du 1-' mars 1949 organisant 11.S 
cèctificat d'aptitude pédagogique et son modificatif en date du 
8 mars 1956; 

DECIDE: 
ARTICLE l'REMIES. - {,es épreuves "('rîtes du CAP, 

CAP des instituteurs adjoillls, DAP auront lieu le 
9 avril 1956 dans les ccntres organisés Il cet effet. 

AsT. 2. - La date de clôture des inscriptions à 
ce3 diHérents eXamens est fixée au 3 mars 1956. 

ART. 3. Le Directeur de l'Enseignement est 
chargé de l'organisation technique de ces divers exa­
mens: désignation des centres d'exalnells, établis­
sèment des listes des candidats admis il se présenter, 
nOlumation des llIcrnhres des comlllÎssions ct jurys 
., ... etc. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partont où besoin sera. 

Lomé, le 24 mars 1956. 

P, le Commissaire d.e 1,. R~publique en congé, 

Le Secrétaire Oénéral; 


J. fuGAL. 

ARRETE N'· 262-56[AP. du 26 mers 1956 ordon­
nent le recen.ement de certains village. du Cercle 
de Tsé";,,. 

LE GOIiVERNEUR DE L.' FRANCE D~OUTRE.MEs, 
CmU'ALIEll DE LA. LÉmoN D'HONNE1JB., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminanl les attributi.ons 

et les pouvoirs du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le Jéeret du 3 janvier 1946 portant cliorganisation 
administl'ath'c Ilu territoire du Togo et eréatfon d'aMemblées 
repl'fflentati YCS; 

Yu k\ loi du 16 avril 1955 relative aux: lllstitutiOn8 terri­
toriales ct régionales du Togo sous. tutt'Ue frmç8.Î$e; 

Vu le décret dn 18 juin 1955 portant règlement d'administra­
tion publique pour l'application de la loi du 16 avril 19S:ii 
su.svi.sée; 

Vu l'arrêté nU :384-54/AP. du 21 avril 1954 portant réor~__ 
nisatton de l'état-civil des penonnea de 6tatut local; 

Sur la propœitÎon du Commandant de Cercle de Tsévié; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popu­

lation des villages ci-dessous énumérés du Cercl'l 
de Tsévié sera effectué sur les ordres du Comman., 
dant de ('",rcIe il partir du 1er avril 1956. 

A) C,\NTON8 

Crmlon de Boga~é 

Villages de : 
Tsamé 
Tansi 
Agomé 
Akadjamé 

Adjri~ 
Adjrevé 
Sokomé. 

20 ) Canton de GaP" 
Villages de : 

.>\tcbakpoé 
E~P? 
Deve 
Kaun; 
\Voualon 
Agadja 
Kpékuimé 
Egoé 
Zogbédjl 
Lilika 

Lokoudo~"pé 
Kpodji 
Déko,-l\}akpa 
Woucve· 
Atigomé-YOTtJdo 
Flagadoua 
Dafol"gnamé 
Agnigbé 
Atchanvé 
Cnafalé 

GlIita-Aholoukopé Gllufalé-Afokponawoué 
Déko-Kpévé Av~..:raH 
Tchikale Avérébé 
/wédotoé J.)nkor-Banikopé 
Abidikopé Kpédji 
Adjido Agodo!,poé 
Aloï Gnassivé 
Atikétsé Wonougha 
Togodoé Tokpli 
Zankpo Guedji 
Zavélué Kpékuimé-Agakopé. 
Atigomé 
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30) 	 Canton de Gumé 
Villages de , 

Kl'évégo Agbodjékpo 
BL-gbé Dido!sirné 
Logové Batoumé 
Toâomé Adjatékpé 
Adokpé Tsravékoé 
KagIlî-Kpédji Kossokopé 
Hagbem Fonkpé 
Agbélouvé Atlkolé 
Wengo !~:;kpalaMotchi 
Kové Korljé 
Lovo Atits" 
Agbodjékpoe Trékpédji 
Atiho GIlaUvé 
Avédjé Woutsukpé 
Moudomé Lilikovhe 
Boga Dédéké 
B1akpa Agokpé 
Woulé Eghokopé 
Gamé·Sévé Gnigbé 
Aya Camégblé 
Kplaha Gamabè 
Tokpévia 

40 ) Canton de l'Awp 
Villages de , 

Ando Zolo 
Zoghépémé 
Yo,,,étchin l~;Ml 
Tsiviépé Edjl 
Yopé Kéwé 
Tovégan Déclomé 
Atti Apéyérné 
Agbéssia Batounlé 
Bau;bé Tomuanou 
Badja AssahoUll ct KopéE 
Agoudja-Badja 

B) 	 -:-' 

10 - Djugblé 
Ebeti Klobatémé 
Gbamako,é Amedibon 
NanakOf" 
Plakome 
Kpota 

Ayétol/omé 
Hagblcvou. 

20 Lébé 
Klédomé Wodomé 

30 - Dék/m 
Koutimé 	 Zongo 
Zogbé 

:40 Ezor 

50 Yobonu 

~balamé FaU 
Sédjro Agl,odrafo 
,Tourné 

60 - FOTlgbé 

A péclomé 	 Bocti 
Zùgbédji 

70 - ldGngbé 

8° - HG"é. 
ART. :J. - Sont applicables aux contrevenants 1e5 

peine, prévues aux articles 3.3 et :H cle l'aITêré sus­
visé du 21 avril J954. 

ART. :ct - Le Commandant de Ccrcle de Tsévié 
est chargé de Füxécution Ou présent arrêté qui sera 
enregistJ'é, publié et ('oInmuniqué parjCut où besoin 

Lomé, le 26 mars 1956. 
P. 	 le Commissaire tfe la République 


Le Secrétaire G6nérd, 

J. RIGAL. 

Postes .t lêleceslluftunicaUo... 

ARRE1·e No 268-56/PT'f. du 26 mGrS 1956 portant 
modificGiion du mode de perception d.e cerlaine< 
redew.nces téléphoniques. 

LE GOl:VERNEt:R nE J.A FRA.NC)'; n'Ou'l"IIE-Mrn 

CnVj.LIBB. DE .L.4 t;.ÉOIOl'l D'.H(lNNEt1It.. 

CoMMISSAlBE nE LA Ri:J't78LIQû"E A.l: TOGO. 

\'ji l~ décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire de )a République au Togo; 

V Il le dérl'et du 3 jan\"ier 1946 portant réorgani!wtion 
administrath'e du territoire du Togo et création d'assemblée. 
représentati"'e9; 

Vu l'arrêté fi" 988jPTT. du' 23 décembre 194G portant rrgl& 
mcutn!ion dQ Sel" ire té16phonique {lU Togo; 

Vu l'arrêté n° 873_52/PTT, du, le, décembre 1952 reJlIJant 
ex~~utoire la délibération n" 48/ ATT. du 26 no\emlll'e 1952 
de l'Ali$t'mblée Territoriale du Togo poriant réaménagement dt' 
('crtarues t.axe~ du Serdce: des Postes et TéJérommunieaûoIls; 

Le Conseil de Gouvernement entendu daO!! sa séance ;:lu 2:2 
mars 1956; 

ARRETE, 
ARTICLE PREMIER. La taxe d'ahonnefl1\?llt c1' 

les diverSt.~s redevanecs téléphoniques ;;out perçue' 
mensuellement. 

ART. 2. - Toutefois. la totalité des sommes dues 
pour fa période restant- il ,>oUl'ir de l'année au cour5 
de laqueUe l'abonnement est souscrit sera perçue 
dès la mise en serviœ de l'inslallation. 

ART. 3...- Les dispositions des artides 1 et 2 ci­
eln.,SUf- ne sont pas applitables aux taxes et rede­
valle('. téléphoniques dues par les Services Admini5tra­
tif. dont le mode de recouvrement reste inchangé: 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ~t eommul1iqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 26 mars 1956: 

P. le Commissaire de 111 RéPublique en congé, 

Le Secrétaire Général, 


J. BIGU. 
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A RRETE No 269-56{PTT. du 26 ma" 1936 fi."Jll 
la rrparlition des stations radioélectri'lu"s IZon mT_ 
litc:irr"s autres que les dations eXpCOllé{>.<> par d~'S 
;{dministrctivns Olt Sn'vicr.'} A-létrupolitaiwf. filtre 
(t::; services cllargés d'en assurer rexploitatio/l, vu 
d"en. surveille,. l'uiÎlisc:tioll en lc.'lnps de gu,:'rrf. 
L" GOVVER"ElR nE I.A FRANGE n'OUTRE-111ER 

CU.&vALIEn Il& LA LW,QN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE J,A Rfp'L·nLIQCE Al) TOGO, 

'·u le décret du 23 mars 1921 déterlllrnant les ,jttribntivlls t:t 
les l}OU 'loi,,·.. du Coulmissaire de la Hli'publique au Togo; 

\'u le d"';cret dn 3 janvier 19!6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréalion <fassembléell 
représentutiyes; 

Vu la loi n? 55~,j26 ÙU 16 avril 1935 relatih'! aux il1tf.tituti.ons 
terrîtol"'illlt'1> et régi_onales du 1'1);0 sous lutelle fraoç-diJe; 

\ u h~ dficret n" 55-tH)<) du 18 juin 1955 purtant reglement 
d'administration publique pour l'application de la loi H~ 55~426 
du 16 aHil 1955 relilti~<e aus institutions territoriales et 
régiunale.., du Togo sous tutelle fnn\aise: 

Vu l'arrt"té interministériel du 1'" MHter t95-! fixant la 
répartit,ûn de:" stalions nlllio'::lectrique_~ llUO militaire:> t"ntre les 
départements ministériels chitrgfs dJen aSfjurer Pe~pluitatlo-n ou 
d'Nt I)urveiller l'utili~tion e.ll temp'" ùe gue.re, promulgué au 
Togi) par l'ilrrNé gubet"nalQrial n'> 2ti9.5..j.;C. du 17 macs 195'1; 

Vu ln Mpêche minÎstéridJe .il~ ;')4:74 l'Til du .. oot"embre 1954, 
Vu J'avis. fayorable (-mis par le sou.') Comité de CoorJinattun 

des Télécommunicalions du Togo dans 6a séance du 30 décembre 
1954; l 

f.tr. Conse!1 de Guuyerncillent entendu dans sa séance du 22 
mars 1956i 

ARRETE: 
ARTICLE ,PREMU:R, -- La répartition de,:; statiOlls 

radioélectriques n011 Inilitail'CS autres que les sta{iollil 
cxploit(!~s par des _\dministrations ou Services Mé· 
tropolitains ,elltl'e les Sel'vices chargés d'en al:i5Urel' 
Pe"-ploitatioll ou d'en surveiller l'utilisation eH temps 
de guerre est fixée dans rannexc I. 

ART. :1, .~ Le pl'é~''-'111 arrêté qui prendra effet 
pour compter dt: la date de 3:1 signature, s~·t.a Cllre­
gish'é. publié -et eouununiqué partout où besoiu seriA., 

Lomé, le 26 marc, 19:36. 
P. 	 Le Commissaite de la République en congé,. 

Le Secrétaire Général 
J. RtGAL. 

:ARIŒn; No 280-fi6{PTT, du 29 ma" 19:}G !rans­
formc:nt l'agence postale d,c Kandé (Cercle de Mall_ 
go) en bureau de Plein exercice. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OuTRE-MiEn 
COBVALlEll DE LA r.~~GIO~ n'H01'fNEt::R. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQT.;E AIl TOGO 

VU k décret du 23 Ulnrs 1921 JéterlllÎuant les altribulioÜ8 
et le;; pùuyoir.$ du C()mmi'i~uire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant r~organisation 
nJministrative ùu territoire do Togo l"t créafion d'üssemblées 
reprê5cntati'Ve5j 

Vu la loi n" 	 55~426 du 16 01\ l'il 195:3 relative aux inslitutions. 
terriiorialts et régionales du Togo sous tulelle françaû,e; 

Vu !e ùécret n" 55-iH)9 Ju lB juin 1955 portant r~'g;ement 
~'..dmÎ.nhtration publique pour r":ippiictltion de la loi Il'' 55-426 
èu HI avril 195G relative au>. institutiùns territoriales et 
régionn!ea du 	Togo sous tutelle française; 

\'u le décret du 30 rlée-embte 1912 ,~ur le régime iinantÎer 
des territoires d'outn.·~mer et 1'tn3emblc d?s textes qui l'ont 
modWé; 

\"u i'arr:t.~ n" 11 t<;( du 30 nu'>embre 1920 porbnt ùuver­
turc ,-]f''I !l~l:'Nu" de poelh' élU, tlprratlons po"tale, t(-l(:p;rallhiquclJ 
ct t~ttV~IOllif,U0~ IlU ,:!.;nTj~ des arŒrl~5 d'ar~l'nt et de'> t':,,>(}i~ 

Vu le.. arr{lt<S~ n" 74 t't .f19 de" 28. décembre 1920 et 5 ,wût 
19:{:Z u!l\'r;mt, :.).u:e.. ,l,es k-e~lÎ.tf." pùunue3 J'uH bureau de 
ll\jj.te .Hl .\<:rVlce ,:z'j r:,~HS pOilaux: 

Vu k~ d1~c; ..;,m:i n' 3-J9 et 1-19 de~ 16 septembre 19:)~ ct 11 
no.embre 1~.nfl 'W-"ll1l1t h~j bUI'(,llu, de postc au servlc.e de la 
Cai..~e dt:<p.:rgn.. ; 

Yu l'arr':'t':; t;, +iJ'2··:J1 '?TT. ùu :{ juillf't 1931 portant fi'\àüon 
de FelH'aj-;~ .1l" hUI'~;llI\ .-ies PTT. Ju Territoire: 

Vu rart\~t~ n ',:.~L:j2. PTT, porlUlll <:rtSation d'Ilue agence 
j!ost.:,.lt> ù K;IU".;;:; 

Sur b. ptOpoÙtCIl 'tu C>tef dn Sel"'\'ic:e de:. Po~tefj et T61f­
("Jmmunicati('-n~: 

ARRETE: 

ARTICLE Pa""mR. L'age·nee Ilostalc de Kandé 
(Cercle de MangD) <:3t transformee {'n bureau de 
plcin c'",rcice 11 eomptt'f du 13 avril 1956. 

ART. 2. Cd établissement p"eticipe au, opéra­
tions suivantes: 

SerVÎC'f" des coerespondanccs OI'dinaircs: l'eeOlmnan M 

décs, et V~p. (tous régimes) 
Service de:, colis pO':itau:x (tous l'égiInes) 

Mdes articles d'argent~ des envois contre renl
bourscment et des valeurs fi reeOuvre-r (tous régimes) 

Servü,e de la caisse d'épargne 
- télégr.phique ('( téléphonique privés ct offl, 

l'Ït'~5 ~tous régimes). 
ART. 3. - L'cHt"a!S5C InaxiulUlll du bureau de pIf'in 

exercice de K .. ndé e,t fixée il 4{),OOO francs. 
ART. 4. - Le Chef du Seevi"" des Postes et Té­

lécommunications est chargé de l'exPAOution du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, publié et eonlllluni.. 
qué partout où bvsoin sera. 

Lomé. le 29 mal" 19,j6. 
P. 	 Le Commissaire de la République en congé, 

Le Secrétaire Général. 
J. RIGAI•• 

3ud~ds de 	cin:oftseripUc'n 

Par lin'èté3 du Commissaire de la République, 
approuvés ('u Conseil de Gouvernement;·' 

No 270-36/1;', du : 
26 mars 1956. -~ Ll> Budget PrîmiHf de la Cil'''' 

cOll5cripHon adrniuisirative d'.Allécho. pOUl' l'exercice 
1956 ,est arrêté en recelh:s et eu dépcnsi:'s il la somme 
de: Trente 5f:':pt millions neuf C(~l1t quahe vingt et 
'ln mille franc" ',~17.981.000). 

Les arrêtés IIQ 
' 97-56{F. et 133-56/F. des :~ et 23 

février 1956, portal~t aut~risa.tiollS 5péeia!c~. de d§­
pemc. pour les illOIS de JanVIer ct de fevn". 19~6 
sont abrogés. 

No 27 1-;)6/F. du: 
26 mars 191,6, - Le Bud!,,,t primitif de la CoreOlls~ 

cription administratin de Tabligho, <oxercicc 1956 
est arrêté eu rct'lCUes et en dépenses à la somlllO de : 
Huit millious di-< lIeuf mil!" francs (8.019,000). 

http:ll\jj.te
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Les arrètés n<»W'1-56;F. et 154-r)6[F. des 3 ct 23 
février 1956, pOl·tant autorisations spécial<!s de dé­
penses pour les IllOis IllOis de janvier et de~ février 
1956 sont abrogés. 

IU.cau d•• CFT el Wbar' 

ARRETE No 272-56[Ch'T. du 27 mars 1956 classaJlt 
les lO{l;emmls administratifs du Cfwmin de jer el 
ilu Wherf. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FIIANCE D'OUTRE-M/ER 

CnRVALJEB DB LA. LÉG10N O'nONNlî\tm, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPIIllLIQUE AU TOGO 


VU le décret du 23 mara: 1921 déterminant lee aittibutioDS 
et lea pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant réorgani8ation 
administrative du territoire du Togo et création d'a&JeIllhléee 
repr6JentativeEI; 

Vu la loi n° 55-426 du Hi avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle fran<;aise i 

Vu le décret n" 55-809 du Hl juin 1955 portant règlement 
d'administration publiquc four l'application de la loi na 55--126 
du 16 avril 1955 relahve aux institutions territoriales el 
régionales du Togo sous tuteue :française; 

Vu le décret du 2 mars 191Q portant r(>g1ement sur la solde 
et allocations accessoires des Ionetionnaires, employés et agents 
des 6ervices de la France d'outrc-mer, el'1&emble tous les actes 
modificatifs et notamment le déaet n" 51-1191 du H octobre 1951 
en don article 7; 

Vu le décret du 26 mai 1931. fixant la règlementation du 
logellleDt et de l'ameublcment aux eolonies; 

Vu le décret n" 54.00 du 22 jam'ter 195-1 modifiant le décret du 
26 mai 1931 SUSvisé; 

Vu l'arrêté n" 801-5.5/\<'. du 6 octobre 1955 fixant le nombre 
des retenues mensuelles pour la fourniture du logement tt de 
l'ameublement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les bâtiments administratifs 

du Chemin de fer et du Wh.rfet ce.ux loués par ce 
Servioc sont ciossés ,définitifs» au senS du tableau 
annexé au décret du 26 mai 1937, .rticle 7. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera cnregi.stré, pu­
blié et communiqué partout oÙ b<!soin sera. 

Lomé, le 27 mars 1956. 
P. le Commissaire 	de le République en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

Tableau des logcmenl. du Chemin .1" fer ('( du 
;Wharf du Togo. 

Annexe à l'arl'êté nO 272-56/CFT. du 27 mars 1956. 

Num'" Nombr. 
• n EMPLACE.\lE~T d • 

i.!lim..t 
'j'\o 3 
No 17 A 
No 17 B 
,"066 

Huc :Iolaréeh,,1 Joffre 
Avenu<: d" la J\larina 

Ugne Anécho (Anécho) 

pilee! 
.) 

3 
4: 
2 

--- ill-mehl 
d. 

bâtiment 

No 68 
No 69 
No 70 
No 71 A 
No 71 B 
No 72 A 
No' 72 Il 
No 73 
]'\0 74 
No 75 
No 76 
No 77 
No 78 
No 79 
N° 80 
No 81 
No 83 A 
No 8:1 B 
No 84 A 
No 84 B 
No 84 C 
No 85 A 
No 85 B 
No 85C 
N' 88 
N" 89 .\ 
No 89 Il 
No 93 
No 98 
No 98 
No 98 
No 98 
No 98 
No 98 
No 98 
No 98 
No 98 
No 98 
No 98 
No 98 
]\;0 98 
No 98 
No 98 
No 100 
No 100 
Nojoo 
No)oo 
]\;0100 
No 100 
No 100 
No 100 
No 100 
No 102 
Nol06 
No 140 
SI No 

EMPl.ACEMENT 

Aven ue de la Viclaire 

Avenue Colonel de Houx 

Rue <1., Palimé 

Rue Maréchal Joffre 

Hue Champs ùes Courses 

Ligne du 	Centre (Chr .. ) . 
Caserne C.F.T. Lomé-log. No 1 
Caserne C.I<'.T. Lomé --log. N' 2 
Caserne C.F.T. Lomé -log. No 3 
Caserne C.I<'.T. Lomé-log. N° 4: 
Caserne C.F.T. Lomé -log. No " 
Caserne C.F. T. Lomé -log. No 6 
Caserne C . .F.T. Lomé-log. No 
Caserne C.F. T. Lomé -log. No 8 
Caserne C.F.T. Lomé -log. No .9 
Caserne C.F.T. Lomé-log. No 10 
Caserne C.F. T. Lomé - log. No 11 
Caserne C.F.T. Lomé-log. No 12 
Caserne C.F.T. Lomé -log. No 13 
Caserne C.F.T. Lomé-Jog. N9 14 
CaS<!rne C.F·.T. Lomé log. No 15 
Caserne C.F. T. Lomé -log. No 1 
Caserne C.F.T. Lomé log. No. 2 
Caserne C.F.T. Lomé-log. No. 3 
Caserne C.F.T. Lomé log. No 4 
Cascrne C . .I<'.T. Lomé log. No • 5 
Caserne C.F.T. Lomé log. No (} 
Caserne C.F.T. J,ome log. No 7 
Caserne C.F.T. Lomé log. N> 8 
Caserne C.F.T. Lomé-log. No 9 
Ligne du Centre (Anié) 
Ligne du Cclltrc (Pagala) 
Ligne de Palimé (A.o;SahOUIl) . . . 

J:U? . Jaeob A~jallé (l'!yékonakpoé) 1 

,batIment loue par C.F.T.) . . . 

NOlllbro 
d. 

piecu 

:i 
4 
4 
2 
2 
3 
2 
4: 
2 
2 
2 
3 
3 
2 
3 
3 

2 
2 
1 
2 

2 

2 

1 
3 
2 
2 
2 
2 
:1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
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PcrBOD••1 

Douanes 

No 275-56[CP. du: 
27 mars 1956. - Les ,examens p..oIessionnel3 pré­

vu, par les articles 14 et 26 de l'arrêté nO 300-54/CP. 
du 29 mars 1954, modifiés par arrêté nO 1126-55/CP. 
du 31 décembre 1954, en vue de l'admÎ:35Îou, au ti ­
tre de la qualifieation professionnelle, dans les cadres 
supérieurs des Agents brevetés et des Agcnto de 
Constatation ,J.o. Douanes du Togo, auronl lieu le 
quatre juin mil neuf cent cinquante sh. 

Seront autorisés ù se présenter à ces examens tous 
tes agents comptant effectivement, au 28 mars 19.56, 
quatre années de service dans les fonctions de COIll ­

mis ou préposés des Douanes. 
Les candidats devront préeiser dans leur demande 

le cadre pour lequel ils postulent, à savoir: 
10 - le cadre des Agents brevetés; 
20 - le cadre des Agents de Constatation. 
Les listes d'inscription li. ces exonlens seront défi ­

nitivement closes le 30 avril 1956. 

P••I••• t Til6oolluauaioatio.s 

No 276-56[CP. du: 
27 mars 1956. - Il est ouvert: 
10 - Un concours direct dans les conditions de 

l'article 3 de l'arrêté nO 303/P. du 7 juin 1945 pour 
le recrutement de Commis du cadre local des Trans­
missimls du Togo. 

20 - Un examen professionnel dans les conditions 
de l'article ,5 de l'arrèté nO 303iP. du 7 juin 1945 pour 
le passage du grade de facteur aU grade de commis 
ou monteurs élec1rieicIl5 du cadre local de$ Trans­
missions du Togo. 
~ nombre de places mises au concours est fixé ù : 

7 places pour le coneours direct 
:1 places pour l'examen professionnel. 

Les épreu,"cs de ('es concours se déroulerout à 
Lomé: 

Le lundi 4 juin 1956 pour le eoncours direct 
Le mardi;; jUill 1956 pour le coneours profession­

nel. 
Les épreuves seront ehoisics par unc commission 

composée eomme suit: 
Président: Le Chef du Service des Posles et Té­

lécommunications. 
Membres: 	 Un membre du Service de l'Enseigne­

ment désigné par le Dircdeur du Service de l'Ensei­
gnement. 

Deux "!\l'nts du Cadre Général des Postes et Télé­
communications de la France d'Outre-Mer en service 
au Togo désignés par le Chef du "ervice des Postes 
el Télécommunications du Togo. 

Les demandes d'inscription H. ceS concours devront 
parvenir au Comlnissariat de la République Direction 
du Personnel au plus tard le 30 avril 1956. 

No 277-56jCP. du: 

27 Inars 1956. - Il Cgt ouvert un c-onCOUI'S dan~ 
les conditions préyues à l'article 5 de l'arrêté nO 
354-,55jCP. du 23 mars 1955 pour le recrutement 
d'agents d'e"ploitation du Cadre Superieur des Postes 
et Télécommunications du Togo; 

Le nombre de~:; emplois ft pourvoir est fixé à 9: 
2 au concours dir~ct 
7 au concours profes5ionnel. 

Si pour l'un des modes de recrutemGut le nombr~ 
de candidats ayant satisfait aux épreuves nc pernlet 
pas d'atteindre le nombre des emplois Jhés à l'ar­
ticle :!. hl dHférence elltr~ ce nombre et 'celui des 
place:; prévues pourra être reportée sur l'autre Inode 
de r-ecrutenlent. 

Lc concours direct aura lieu à Lomé les 30 et 31 
oetobre 1956. Le eOllcour:; professionnel aura éga­
lement lieu à Lomé les 2 ct 3 novembre 1956. 

Les demandes des. candidats accompagnées des dos­
siers de candidature définis H. l'article 4 de l'arrêté nO 
417-53jCP. du J;i juill 1953 devront être adressées 
au Commissariat de la République - Direetion du 
Personnel avant le 31 août 1956. 

Affaire. écoaomiqu•• 

ARRETE No 278-56/AEjPLANj4. :du 28 mars 1956 
fixant la date d'ouverture de la Campagne d'achat 
d.u kcpok de la récolte 1956. 

LE GOUVEBliEUR DE LA. FRANCE n'OUTRE-MEa, 
CuBVA.LIBlI. DB .LA. LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAlBE DE· LA RÉP[iBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi du 16 a Hii 1955 relative aux institutioD5 terri ­
toriales ct régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des te.lI:tcs rè-glementaires au' Togo; 

Vu l'arrêté nO 3-1-1-5;J/AE/PLAN. du 20 mars 1955 fixant 
la date d'ou\'erture de la l'amp.lgJU' d'achat du kapok de la 
ri!colte 1955; 

Vu l'arrèté nO 70 AEfPLi\N/L du 25 janvier 1936 portant 
fernwture de la campagne d'ac.hal du kapok dt" la ré-colte 195-4­
1955; 

Aprè~ consultation de la CIHlInbre de Commerce; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La Campagne d'achat du 

kapok de 	 la récolte 1956 est ou,·nte à compter du 
1" avril 1956. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
dans les bureaux des P.T.T., dans les Comnlunes­
Mixtes et 	dans les bureaux des circonscriptions ad­
Ininistratives intéressées. 

Lomé, lc 28 mars 1956. 
p. 	le Commissaire de la République en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RlGAL. 
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Sa.tlt 

ARRETE No 2ï9-56{DSP. d:u 29 mars' 1956 créant 
une Subdivision Sanitaire à Niamtuugou. 
LE GOL'VERNEl'R DE LA FRA::-iCE D ·OCTRE'-)'1EH, 

CnEV.U.lER DE LA LOOION I)~HONNr.;t·B. 

COMMISSAIRE DE L"'- RÉPI;BLIQt;E AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attriLutioDlll 
1!t les pouvoirs du Commissaire de ln HépubJique au Togo; 

Vu le dkret du 3 janvier 19-16 portant réorganisation 
~ministratbe du territoire du Togn el création d'assemblées 
repré.wntativcs ; { 

Vu l'arrê\é 85 du 11 flOtH 1921 réglementant le fonction­n r 

nement de!> services médicaux du Togor et les te\fc'j subséquents 
qui Pont modifié ou complèté; 

VII la loi du Hi snil 1955 rel&thc aux instltultOnS terri~ 
tariales et régionales, du Togo $Ons tuteUe française; 

Vu Je (lécret du 18 juin 1955 portant règlement d'adlllÎnis~ 

tration publitJlle pour rapplication de la loi du 16 avril 1955 
relatin aux institutions lerritorialeb et r~gionales du TOl?;O 
,60U5 tutent: françai:oe: 

Vu les lu~eeseité."l du Senicé; 
Sur 1.1 propositiou du Directeur de ta Snnté publhIue au Togo; 
Le Conseil de GouHrnement entendu; 

ARRETE: 
ART1CT.E PRE~nER. - Il t'st cree a l'\iamtougou 

(Subdivision de Nhuntougou) une 5uhdivisjon sani­
tajre. 

ART. 2. - Le ré8sOl't territorial ~le cette Subdivi­
sion Sanitaire cst ('clui de la SubdivisiQn Administra­
tive de. Niamtougou. 

ART. 3. Le présent arrèté qui aur. SOll effet 
il compter de la date de sa signature, sera <,,,registré, 
communiqué ct publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 29 mars 19.56. 
P. 	 le Commissaire de IG République et! c()ngé, 

Le Secrétaire Général, 
J. fuGAL. 

Travaux public. 

;ARRETE No 281-S6[TP. du 3 avril 1956 modifiant 
et complétGnl l'article 2 de l'arrêt~ ,,0 260-55[TP. 
du 28 février 1955 instÎlulJJ!l au Togo un comité 
'de transport. . 

LE GOIlVERNJmR DE LA FRA'<CE D'OUTRE-MER 

CIIBVALl.Bl\ DE U LÉOlON D'no~:sçtR, 

CoMMISSJ\.lRE DE LA RÉPT.'BLlQT.'E AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioDS 
et les pouvQÎrs du CommiflsaÏre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorgani&aûoll 
admini51.l'ativc du territoire du Togo et création d'BS&emblécs 
repréeentativeI!I; 

Vu la loi n" 	 ~5-426 du 16 oT'iril 1955 rel;:ti'H~ aUJ; institutionli 
terrîtoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret nI; 55-SOt) du 18 juin 1955 portant l't-glemeut
JPadmini6tratÎ<:m publique pour l'appli(',(\tion de la loi nt> 55-426 
du 16 avril 	 1955; 

Vu, l'arrêté 	nO 260~55/TP. du 28 fiiyrier 1955 instituant ,'lU 

Togo un Comité (k, transports; 
7­ Le Conseil de Gounmement entendu cn 68 eéance du 15 
mars 1956; 

ARRETE: 
ART1CLE PREMIER. - L'artidc 2 de l'arrêté n(t 

260-SS[TP. du 28 février 19.).5 susvisé est annulé 
et remplacé par les dispositions suivantes: 

Le Comité dC8 transports sera ('omposé comme ~uH ~ 

Président 

'\1. Le Senétai..c Général du Togo 

lJiee-Président 

. '\1. Le Membre du Conseil de GOUVernement cbar­
gé des Travaux Publics et des Transportf 

Membres 
MM: Le Directeur des Travaux Publi<'B et des 

Transports 
L.· Chef du &orvice des Finances 
J", Chef du Service de. Affaires Economiques (·t 

du Plan 
Le Chef du Service des Postes et Téléeommuoi­

ca1ions 
I~e Dil'Cctcllr des Chemins dc Fer et du Wharf 

du Togo 
Un représentant de \'autol'ité militaire 

Dcuxmcmbres l'eprésentant l'Assemblée Territo­
riale du Togo 

Deux membres représentant la Chambre de Com­
merce, d'Agriculture et d'Industrie, désignés par ('elle­
d ou en cas de défaut par le Commissaire de la Répu­
blique. 

Deux membres représentant les transporteurs rOu­
tiers désignés par !leux-ci oU en cas de défaut par le 
Commissaire de la Uépublique, dont Ul! repn:scntant 
005 gros transporteurs l'outiers ct un représentant des 
transporteurs artisanaux. 

Un représentant des transporteurs aériens désigné 
par üeux-ci ou en cas de défaut pur, le CommisSaire, 
de la République. 

Un représentant des transporteurs maritimes dé­
signé par rcux-ri ou cn ras dl' défaut par..te Commis­
saire de la République: 

En cas d'empêchement, les membres du Comité 
pourront déléguer leurs pouvoirs à UHe pel'Bonne ap­
partenant à Ta mêlne catégorie proJessionndle. 

Dtautrc part, Je président pourra inviter ct déddel~ 
d~entendre au cours des séances toutes personnes a~'ant 
une compétence spé(~iale cn matière de transporls. 

ART. 2. - )", présent arrêté sera enrr,gistré, pu­
blié ct f'ommuniqué partout où besoin ser",. 

Lomé, le 	 3 avril 1956.• 
P. 	 Le Cvmmissaire de la République en cungé, 

Le Secrétaire Général, 

J. fuGAL. 

http:CIIBVALl.Bl
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'ARRETE No 282-56[SG. du 3 ..'\>Til 1956 modifiant 
et complétcnt les articles 1er, 2 et 5 de l'arrêté flO 
699-55fSG. du 12aollt 1955 crélint une Commis­
sion Consultative de l'urbani.•mr et de l'habitat <tu. 
Togo. 

LE GOUVERNEl:R nE LA }<'RANCE n'Ou",,"·MER 
CnVJ.LIB1\ DB L..i. LÉGION t)'nOl'lil'NIU'!'R, 

CoMM'SSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mArs 1921 déterminant tes ftttributi0D8 

et les pouvoin; du Commieaaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assembléee 
représentatives; 

Vu la loi nI> 55~426 du tG avril 1955 rclatÏYe nu! institutions 
territoriales d r~gioDales du Togo 80U1; tutelle irançaise; 

Vu le dt!t'ret nI> 55-809 du 18 juin 1955 portant r~mflnt· 
d'administration publique pour J'appli(',.ntion de lB 101 n" 5ti.42tl 
du 16 avril 1955; 

Vu le dé('ret du 28 juin 19i5 instituant à titre consu1tatH un 
Comité de l'Urhanisme et de l'hahitation aux Territoires d~otlt!"e~ 
mer, au ministère de la France d'outre-mer; 

Vu l'arrêté nI! 699-55/SG. du 12 DoAt 1955 portant création 
d'une ('ommil;8ion cOD8Ultative de rurbani&me et de l'habitat au 
Togo; 

Vu t'arrêté n~ 706-55{AP. du 13 aoOt 1955 attribuant aux 
membres du Con!leiE de Gomemement une section d'activité 
ressortissant à Forganisaûon admlnÏ!ltrative du Tetrhoirei 

Le Conseil de Gouvcrneml.'nt ent~ndu en sa M41nl.'e du 15 m.. rs 
1956; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté 

nO 699-55{SG. du 12 août 1955 .,t annulé et rempla­
cé par les dispositions .uivan tes: 

• Est instituée au Togo une Commission Consul!,,· 
tiv0 de l'Urbanisme et de l'Habitat >. 

ART. 2. - L'article deux de l'arrêté susvisé du 12 
<lQ(jt 1955 cst modifié comme suit : 

Président 

Le Scerétaire Général du Togo 

Vice-Président 

Le membre du Conseil de Gouvernement chargé 
du régime fonder ct de l'urbanisme 

."embres 

Le reste sans changement. 
An. 3. - L'artiele 5 de l'arrêté susvisé du 12 

août 1955 est modifié l'.omme suit: 
• Une commission permanente composée: . 
du Se<lrétaire général dQ Togo • • . PréSIdent 
du Mambre du Conseil de Gouv.er­

nement chargé du régime foncier 
et de l~urbaniemel lJice_l'ré,ident 

du Directeur des Travaux Publiee, 1 
du Chef de Service des Aflaires JIemliiu 

Economique. et du Plan; \ 
Le reste sans changement. 

ART. 4. - Le ('résent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publie partout où besoin sera. 

f.omé, le 3 avril 1956. 
P. le 	Commissaire de /" République en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

Budg.l IU.t 

:4RRETE No 283-56/1<'. du 3 "vril 1956 portant ail· 
nulatilJn des crédits provisoirrs pour le Compte 

. du Budget Etcl Exercice 1956. ,.. 
LE GOuvERNErR DE u F,tA:N($ P'OUT,,"-M"R, 

CaEV.U.U:l\ DE 1..\ L'ÉGION D'Ho~NEtlR 

COMMISSAIRE nE LA HÉPUIlLtQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les Attributions 

et les POQVOll'6 du CommiMaire de la République au TOIOi 
Vu le dkret du 3 janvier 1946 }l<lrtant Rorganisation 

administrative du territoire du Togo et néation d'iIi!i!Iembléu 
repr6sentativef; 

Vu la loi un 	 55--i2n du 16 avril 1955 relative aux jll6!ilulions 
territoriaJe~ et régionales du Toso sous tutelle française; 

Vu le décret du Hl juin 1955 portant rt-glement d'aIJminÎs­
trarion pub1iquc pOlit l'application de ta loi du 16 a\'ril 1955 
précitée; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régimc finandn 
des territoires d'outre-mer et lu actes modifieatifs sub5éqllents 
(Art. 6); 

Vu la loi ni! 	 .f8-85 du 7 janvier 1943 - Art. 3; 
Vu l'arrêté n" lOO/P. du 6 H...-rier 1956 portant ouvertuTè 

de.... néclits provisoire!! pour le ('ompte du Rud6tt Etat) E~ttcir~ 
1956; 

ot\RRETE: 
ARTICLE &EMIElt. - Sont annulées les diBposi~ 

tions de l'arrêté n" l09/F. du 6 février 1956 ou­
.vrant des crédits provisoires pour le compte du Bud­
get du Ministère des Travaux Publics, des TraflsporlB 
ct du Tourisme - Exercice 1956. 

Cbap. 34-52 art. 2 Météorologie Na­
tionale ... • . • . . . 600.000 }l'.M. 

Chap. 35-61 art. 2 Entretien des base.~ 
aériennes • • 80.000 F.M. 

680.000 F.M. 

ART. 2. - Le préslnt arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1956. 
P. 	 le Commissaire de la RéPublique en CQngé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RrGAL. 

5.1. P . 

'ARRETE No 288-56{F. du 3 avril 1956 fixaTll 1. 
'aux /I.e. cotisation> de., Société. de Prévoyance 
pour l;<;nflée 1956. 

LE GOl.'VE1\"BL'll. DE LA FRANCE n'OuTRE-MEil 
Ctmv....r..Ullt DB LÀ LÉOION nJUt)JlnDJl, 

CoMMISSAIRE DE LA I\ÉPUlJl.lQUE AU TOGO; 
VU le décret du 23 mans 1921 iUteTmÎnant le« attribatÎ.(;ll6 

et les pou'I'oirs du CommÎ.fle;aire de la République Au Togo; 

• 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant reorgnnÏ9atiQn 
administrath:e du territoire du Togo et creation d'assemhlées 
représentatives; 

Vu la loi n~ 55-426 du 16 aHi] 1955 relative aux institutions 
territori.ales et régionales du Togo S()U~ tutelle française; 

,'u le (\êtret do 3 no\'cmhre 1934 relatif au~ Société" de 
Prcivo:,-al:...c-e du Togo. modW~ p:lr le" mC'rets du '31 juillet 
1937 et du 10 '!'cptembre 193:l f 

Vu l'arrêté nO 552 du '( oetoure 1937 relatif au r,-\nCl;Onne~ 
ment tles Soriété8 de PrévoVIl!"lte, modifié par rarr':-tr~ n' 116 
du 2~ lévrier 1931\; , 

Vu l'a\'is des Con.lei1~ d':l\lmjni~tl'ation de:'> Sodét.'s dt' Pré~ 
v{)~tanre int~re5~éts; 

ARHfl.'TE: 

AllTlcr,t<i PREMIER. _.... Les taux des eotisatiolls des 
Sociétés dl' Prévoyance sont ainsi fixés pOUl' l'année 
1956 ; . 

Lomé (Subdivision' 	 50 hs. 
Anéclw 	 100 
Palimé Cotisation dt' base 	 110 

Cotisation de secHons: 
Section de Gadja 	 190 ­
autres sections 	 115 

Tsévié . 	 80 -
AtakPamé Cotisation de base 	 :!O 

Coti.ation 	de sectiolls 60 
Sokodé 	 Cotisation de base 30 

Cotisation 	de sections 20 
BeSsar; 	 100 ­
Lam,a-Kara Cotisation de base - 30 ­

Cotisation 	de rections \lO -
Kandé 	 50 
Mlingo 	 100 
Dcp=,go 	 125 ­
ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, pu­

blié et (~Onlnluniqué partout où besoin sera. 
Lomé, le " avril 1956, 

P. le Commissaire de la Républiqne ell congé, 

Le Secrétaire Genéral, 


J, HIGAL, 

ARRETE No 289-56{F'. du il avril 1956 ap~rouva"t 
les rôles des colisGlioWi deIi Sociélés de I!revuJùncp 
du Togo pour l'année 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'Ot:TRl!:-MER, 

Cl:lEVU.IRll DE LA LÉarON O'HOX'sRUK 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBI.IQ1:E AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutitJn$ 
el les 11oU\'oirs du Commissaire de la. République au Togo; 

Vu l~ décret du 3 janvier 1946 portant réorganislltion 
administrative du territoire du T08O' et création dJMgemhlées 
repréeentati"es; 

Vu la loi. n° 55-426 du 16 ayril 1955 reJati ve aux i1l6titHtion:t 
territoriales et régionale-s do Togo l'>OU5 tutelle françaiSèj 

Vu le décret dQ 3 novembre 1934 relatif au). SociétEs de 
Pr~\'oyance du Togo, modifié par les dé<;rets du 31 juille,t 
1937 et du 18 <;epternbre 1938; 

Vu l'arrêté n° 552 du 7 odobrl" 193? relatif au fonclionne­
ruent dei Sociétés de Prévoyance au Togo, modifié par l'arrêté 
ll~ 116 du 24 fé'Hi.er 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés les rôles pri ­
mitifs! pour I~née 1956, des Sociétés de Prévoyance 
de Lome, Alléeho, Tsévié, PaUmé, Atakpamé, Sokodé, 
Bassari; Lama-Kara, Kalldé, Mango ct Oap.ngo, 

Lomé, 	 Rôle primitif pOUl' un montanl de Qua· 
tre L'ent mille francs (400,000.) 

.4Ilfcho, - Rôles primitifs pour un monlant glul;.1 
de Quatre millions deux cent quar:lllte 
deux mille quatre cent, frs, (4.242.400,) 

,Tsévié. - Rôle primitif pour Ull montant de (ln 
million troi~ (~-nt floixante lIIHlc -francfi 

(1,360.000) 
PaUmé, 	 Rôle primitif pour Ull montaut de Deux 

lllÎIHon5 huit cent soixante huit inUit: 
quatre ocnt cinquante frs, (2.868.4;;0.} 

At"kpamé, - Hô\es primitifs pour Ull lI\cmtalli glo­
bal de Deux millions trois ecllt qua­
tre vingt trois mille six ('cnts francs 
(2,383,600. ) 

Sokodé. - Rôle primitif pour Ull monlant de )Jeux 
millions quatre ceut soixante dix mille 
cent franc'S (2.470.100,) 

Bc:ssari, - Rôle primitif pour un montant de Un 
million quatre eent __quatre vingt hu.i! 
milb francs (1.488.000.) 

Lama.Kara. - Rôle primitif pour un montant de, 
Deux millions Irois eent soixante 
dc,ux mille cinq cents irs. (2.362.500,) 

Kandé. - HMe primitif pour un montant de Qua­
Ire relit vingt huit mille sept cent dn­
quante francs (428,750,) 

Mengo. - Rôle primitif pour un montant de Neuf 
cent quatre "in~t un mille deux cents 
francs (981.200.J 

Dcpango. - Rôle primitif pour un montaot de 
.Quatre millions soixant.e six mille cent 
vingt cinq francs (4,066,125,) 

ART, 2, - Le présent arrêté se!'R t'Ill'egistré, pu­
blié et communiqué partout où bcaoin' scra, 

Lomé, le 3 a\ril 19.;6, 
p, le Commissaire de la RéPublique CH, congé, 

Le Secrétaire Génércl, 
J. RIGAL. 

ARRETE No 302-56{F. du 5 avril 1956 portant créa­
tion d'Ulle caisse d'uvances pour les oesoins de /a 
740 Brig"de topographi9.ue du Service GéograPhi­
que de l'A,O.I', en m.lssion tem.porl..ir" au Togo. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Casvu.lIm og LÀ. LÉGIOfC o'HQN:NBr;:& 

eo....ISSâ1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

Vu le décret du 23 Ulars 192t déterminant les attrÎ.bUiio'M 
et les pouvoirs du CQwmi'5.aÎ.re de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
~dministrative du territoire du Togo et création d'''3Semblén 
représentatives; 

http:CQwmi'5.a�.re
http:topographi9.ue
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Vu la loi du 16 anil 1955 eoneernant forganüation du 
Territoire; 

Vu le décret du 30 IIécemhre 1912 sur le régime finander 
des Ter-dtoires d'outre__rner et tous les aetes modificatifs sub..,é­
~nt'); 

Vu la décision n~ 300808 du 9 juillet 1955 de l'Ol'donna~ 
teur-Prindpal MléguàDt un crédit de 3 millions tTf! {ranes 
métropolitains {chapitre 1051 - Art. 3 Parng. unillllC) 
pour les besoins d'une mi:s5ion Géographique h'tnp<H"tir,' ;HI 

Togo: 

Vu la lettre no 2274/GEO. AOF~ du 30 aot\t 1955 et Sil note 
jointe n° 2275 et la lettre n" 306jGW.AOF. du 2'* janvier 1956; 

Vu la lettre n° 857jGEO.AOl<', du l'" matS 1956 de fingé. 
meue en Chef Géographe, Directeur Ju Service Géographique 
d. l'A.O.F.; 

ARRETE: 

ARTlcr.E PIlEM1ER. - Est institué ;, la 74· Brigade 
Topographique du Service Géographique de l'A.O,F. 
en mission temporaire au Togo, une caisse d'avances 
pour régler les frais de fonctionnement (carhur.:t!tts, 
lubrifiants, réparations, achats de petit -matériel, sa­
lalres des aides et de la main d'œuvre) de ('C" ,. 

Brigade. 

ART. 2. - Cette Caisse d'avanecs Sl~l'a alimen1ée 
au moyen d~avanc:es l'cnou\'elablcs d!un maximum de 
500.000 francs C.I....~., mandatées sur les erédits Plan 
(Section Générale) Chapitre 1057 - Art. 3 - Parag. 
unique. 

ART. :i. - Le RégiSseur de. la caisse d'avances 
sera désigné par décision du Commissaire de Ja Ré­
publique et justifiera ~ l'Ordonnateur-Délégué d,ws 
les formes réglementaires les paiements diec! uO,. 

ART. 4. - Le Trésorier-Payeur, l'Ordonnateur-Dé­
légué, le Ch"f du Service des AE/PLAN, sont char­
gés, chacun en cc qui Je concerne, de J'exécution du 
présent arrêté qui se"a enregistré, publié et communi­
qué partout où besoin sera. 

. Lomé, le 	 5 anil 1956. 

P. 	le Commissaire de /" République en congé, 

Le Secrétaire Général, 

J. RW.H•• 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nomlultlolla 

Par arrêlés cl décisions du CQmmi"uirc de la 
liépuhlique : 

No 571/DfCP. du: 

2ï lJlars 1956. - M. Briand Joseph Guillaume, 
administrateur en Chef de Classe Exceptionnelle, <st, 
sous réserve de régularisation ul1éricure par arrêté 
ministériel, plaeé en position de service détaché et 
nommé Dirt'ctcur du &rvice des Affah'cs Economi­
ques el du 	Hure,lu du P;al1 {!u Togo (;t :.\..dministrateur 
du Fonds 	Commun drs Sociétés de Prévoyance du, 
Territoire, 	 en remplacelIlent de '\1. PieUe, Admi­
nis!rateur 	adjoint. 

M. 	 Hené, '" éche-Pictte Admilli,tralcill" adjoint, ~ 
lon, de la France d'Outre-'\!er, ",1 maintenu dans la 
position de Service détaché et nO~ll:né C'hef (lu Bureau 
du Plan. 

]'1.0 5ï4/D/CFT. du: 

27 maTS 1956. - M. Rodary Pien'e, Illgéllkur 
Princip.1 de 3e classe 4' <'chelan des T.P. de la F.O. 
M., est nommé Ordonnateur Seeondaire du Budget 
.A.nnexe du Clwmiu de fer et du \V1",rf du Togo, 
pour compt'· .. du 30 octobre 1955. 

,1DDITIF il la décisilm n" 1.11 7/D/CJ>. du 21 juil_ 
let 1955 nommc:nl un Direcleur du Chemin de Jer. 
el du Wharf du Togo. 

Après: 

M. :\larie Max, ingénieur Principal de 2e classe 
des T.P. d'Outre-'\1<:r, Chef du Servirc des Travaux 
Publics est nommé provisoirement et cumulativement 
avec ses fonctions actuelles, Directeur du Réseau des 
Chemins de rer ct du Wharf du Togo par intèrim, 
en remplacement de M. Vcnault LopÎ5, Ingénieur 
de 2e cla5-'" des T.P. titulaire d'un congé adminis­
tratif. 

Ajoutcr : 

M. Marie Max est délégué dans les {Quetions d'Or­
donnateur Serondairc du Budget Annexe du Chemin 
de ie.' et du \vharf. 

Le "este sans eh!Ulj1,"<'mcnt. 

IUvial~D d. sUualion 

No 592fDjCFT. du: 

29 mars 1956. Sont nommés à l'Echelle C, aux 
termes de I;arrêté nO 1029-SS/CFT. du 26 déœmbrc. 
1955, les Dodœrs permaneuts ci-après désignés en 
service au Wharf pour compter des dates suivantes: 
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DATE 
EMPLOINOM ET PRÉNOMSN° M" 

D'EMBAUCHE 

Pour c~mp!er du 1er mc.r.1956 

11.068 Sozangbé Dékadjed Docker 
11.069 Ahotsivia Uluis -
11.070 Loamenakou Kouami --­
11.071 Kadjé Koufou -
11.077 Kokou Kouvianou -
11.072 HOHOU Félix -

Pour compter d" lel' avril 1956 

11
-­

.083 GozaIl 
-- -

Ayao 
1 

-

1- 3 - 51 
-
-
-
-

-

1- 4 - 51 

ECHELLE1 
ET ÉCHeLON 

ACTUELS 

B- 3 
B-3 
B-3 
B-3 
B-3 
B-3 

B-3 

1 ECHELLE 1 NOUVEAU 

ET ÉCHELON 

AC'QUIS 

SALAIRE 

HORAIRE 

C-3 
C-3 
C - 3 
C- :'1 
C-3 
C-3 

29.20 
29;20 
29,20 
29,20 
29.20 
29,20 

C-3 29,20 

'\"éblp Asaage " cc •• aupi r 1CUI' Pro.ollo.. 

No 559/D/CP. du : 
No 598/DjCFT. du:26 mars 1956. - Est oonstaté, pour compter du 

1er janvier 1956, le passag'tl automatique, il réchclon 3 avril 19;;6. Sont promus d'échelle r,n échelle
superieur de sold,.~ de M. Alapini Pierre Joseph, 

et pour compter du 4 février 1956 les ag-ents per­garde-frontière, 1er échelon. qui passe garde-fron­
tière 2- échdon (conserve 2 ans 8 mois 16 jours Inanents ci ..après désignés en scniee au Réseau des 
RSM). Chemins de Fer et du Wbarf (Service Exploitation). 

ECliFu..e 
NOUVEAUXECHELLEN° DATE If):" RC91!:LON 

NOM ET PRÉ~OM.S SALAIRES 
MATRICULE 

ET ECHELONEMPLOI li,. SALAIRHD'ftMBAUCHE 
HORAiRESACQUIS

Â{."'rUELS 

7510.268 Brun Edmond H-7l er/4/41 Contrôleur G-761.40 
10.414 HA 69Tchikata Matbias G_457.201or/Ù47 Olef de station 

H-;;10.420 71Chef)le station G-S 58.60Aghekponou Joseph. 26/6/46 
GA 57.2010.290 Danhouin Frédéric FA 47,3026/6/47 Contrôleur 

, G_:!10.225 Lawson Job , F-2 45,10 54.4015/10;51 Dactylographe 
G_3'(;'_:5 46.20 55.8010.234 Lokossou Paul Dactylographe .26/5/50

26/2/44 6010.297 Adjini Hermann Chef de train F-6 49.60 G-6, , 

.".....- . ~-".- , 

Su.pen.ton de (d'oeli••• 

Nô :lM-56/CP. du , 
3 avril 1956. - M. Si .. ka Amadou Massou, Bri­

gadier, 1er échelon du cadre local de la police du 
Togo, en instance de comparution devant le conseil 
de discipline, cst s\Jspendu de ses fonctions, pour 
compter du 1er avril 1956. 

Pendant toute la duré", de sa suspension de fonc­
tions, M. Siaka Amadou n'aura droit ({u'à la moitié 
de 
de 
fa

son traitement brut 
solde, à l'exception, 

miliales. 

dégagé de 
toutefois, 

tous accessoires 
de. prestation. 

adrall.. 

No 286-56jCP. du : 
3 avril 1956. - M. Anagonou Marcellin, Bri­

gadier, 3" échelon, du cadre local des Eaux et '(;'orêt!\ 

du Togo, est adn.;s d'offie"" il faire valoir ses droits 
à une pension de rctrai,te, pour invalidité"non impu­

1ertable au service, pour compter du lIlai 1956. 

N" 290-56/CP. du , 
:l avril 1956. - M. Chardey F .... ncis, instituteur 

ordil1aÎl'e de 2· classe du cadre dit supérieur de l'En­
sdgnement primaire du Tog(),est admis d'office 11 
faire valoir ses droits te une pension de retraite, 
pour invalidité non imputable au service, pour' comp­
ter du l or lIlai 1956. 

Z"pcctaUVi!: d. retrait. 

Par décision du Chef du service Administratif 
Central en date du : 

2:1 mars 1956. - M. Carrere André, Reooveur Su· 
péricu.. bors classe du cadre général des Postes et 

http:G_457.20
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Télécommunications Ù~ la F.O.M. débarqué If.' 3 
mar. 1954 en congé administratif de 7 mois jus­
qu'au 2 décembre 1954 suivi de 12 mois de pro­
longntioJl de congé dl! eOllvall'set'ne? jusqu~au ~ dé­
cembr-c 1955 t'st plaeé à compter de eétte dernière 
(late dans ln position d\":..:pedaHve de retraite jus~ 
qu'au 2 février 1956. 

2

Il aura droit dans tette POSitiOll : 

)(I) à la ,solde entière jusqu'nu 2 dé(,(,:lIhri,' i9;');}. 


0 ) à la 1/2 solde pour rompter du :1 rléœmore 

1955. 

DIVERS 

Calas. d'••alloe 

Pa.. arrêlés ct décisions du Commissaire de lu 
l\épuhliqne : 

No 617i DjF. du : 

.3 avril 19.36. .\1. Genin .Jean, Ingénieur d(,5 
Travaux Géographiques de l'Etat de 4e dMs" dl' 
l'Institut Géograpltique l'\ational, en serviee au S:·:·­
viee Géographique de l'A.O.F. est nommé Gérant 
de la caisse d'avance de fa 7 .... Brigade Topographique 
créée par arrêté n" 302 F. du ;) avril 1956 pour 
l'accomplissement de la mission topographique pré­
vue au Togo et dont il assume les fonctions de Chd 
de Brigade. l 

No 601jD;SG. du: 
:; avril 1956. - Est plaeé au Centre de Rééduca­

tion de Tové (Cerde de Klouto), en exécution '!u 
jugement en date du 22 février 1956 du Tribu!! ,,1 
Correctionnel de Lomé jusqu'à sa majorité, le nommé 
Sodji Barnabé dit Donné, né vers 1938 à Lomé, y 
demeurant, fils de Sodji André ct de Latré, "!>prenti· 
chauffeur. 

Délé.qation de pouvoirs 

No 603jD/Dom. du : 

3 avril 1956. - :'Il. Darnoi. Mare, Receveur de 
l}omaines à Lomé cst spécialement chargé de repré­
senter le Commit;Saire de 1.. République au Togo 
dans l'action ('fi déf2r!Se à sout(~Bir contre les nommés 
Noudunou Aviuan Konou, Gavo Améwou Konou,

" " S' ,K wa55i Zankou Konou, Messan Sossou Konou, eme­
}iOnawo Konou, Koumadji Ahyigan Konon, :'I1essavi 
Sossou Konou, Attisso AloIVovo Konou, André .\dodo, 
Gérard Ade, Frédéric Gadeglmku, Togbui Bedjen 
KOllou, Medjiké Ahli Konon, Kossi .\gboflan, qui, 
suivant '1uatorze exploits de M< (',()5me Dcckon, 
Huissier il Lomé, ont assigné le Territoire du Togo 
en la pe~50nne dudit Commissaire de la République; 
en payement de la somme de: 2.7'20.960 frallcs au 

tHr(~ dt~ rindtmnité d+,' dépOSSt>5Sioll du f{'rraÎn nu 
noü,;~'au Lycée de Lomé. .. 

En c-Onséquence, ~1, Darnois i\larc interviendra 
nu nom du Territoir.e du Togo, à tous les a{"tes dl?; 
cette procédure, jU5que l~t y ('omp.ris l'ade d'uppel; 
s'il y a ;lku. 

;'\c 606/D/J". du: 
;{ avril 19;;6. - '\1. Romel', Che! du Service 

Météorologique, est autorisé à l'Hsdgner ks fcienee~ 
pbysiïues au Lycée Güuyerncul' ':'ior~ecarrère pen­
dant 'absence d" M. ,'bric, DÎt'c(':"ur des Travaux 
Publics. 

1~5 st'fvic-cs de M. HOHll:r St'fOnL nSmunérés de, la 
mêlne façon que ceux de j\J. ~'\1arie, et rétrihués au 
tarif des Ileurcs supplémentaires actuellement cn YÎ­
gu("ur dans l'Ellseignem'f'nt Secondaire ~arrêté n~ 
;);;5.50/E. du 2 mai 1950 catégorie pro(e:;seurs l'er­
tifiés, cadre 5upéri'eur, 1:3 heures) . 

Hapltal optelal d. Zébi 

~f) 566} Di8G. du : 
26 mars 19,;6. - Est prononcée l'interruption d" 

l'inkrnel1lent dans l'Hopital Psychiatrique de Zébé 
du nOlnmé Mamad{)u Moussa. 

No 260-56/SG. du : 
24 mars 1956. - Le séjour dans le territoire du 

Togo est interdit pendant une durée de db; ans pour, 
compter d" 29 juin 1956 date d'expiration ,k sa 
peille de prison au uommé Bouda Garba, détenu à 
la proson de Msngo (Cercle dudit), âge iglloré, né 
li Togoudoutehi (Cercle de Zindel' - Niger), fils 
de Garba et de Adamo, sans profession, demeurant 
à Baguida (Cercle de LoméÎ, condamné pour vol à 
trois ans de prison et dix ans d';nlertlic/i"" de .éjour. 
!>a, le Trihqnal correctitmnd de Lomé, (F.O. 11.551f 
t:J.,522). 

LC3 infractions au présellt arrêté seront 13lUldiQnnées 
conrormément aux dIspositions de l'article 45 du 
\~ode pénat 

;V. 267-56/8G. cl" : 
26 mars 19:56. -"- Le séjoUl" dalls le territoire du 

Togo esl interdit· : 
1°/ - pendant mIe durée. ·de cinq ailS pour rompter 

du 22 mai 1956, date d'expiration de sa rein" de 
prisOIl au nommé Alassane Abdoulaye dit Hassan 
Ziber, détenu il 'la prison de Lomé (Cercle dudit) né 
vers 1920 à D0850 (Niger), fils de fe .. Abdoulaye 
ct de Hodjo, sans profession demeurant à lIoho;, 
(Togo Britannique), eondamné :pour tentativ" ,k: vol 
à 8 mois de prison et li ans d'mterdictioll de séjour 
par le Tribunal CorrectiQllneJ de Lomé, F.O. 1l.1l4! 
43.222). 
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20/ - pendant une durée de cinq ans pour compter 
du 22 juill 1956, date d'expiration de sa peine de 
prison au nommé Thomas Yao, détenu à la prison 
de Lomé (Cerde dudit) né vcrs 1927 il Acera (Guld­
Coast), fils du f",u Thomas ct de Hélène Vanderpor; 
rné.ranicieu, demeurant il Aecra. condamné pour yol 
t. un an de prison 'ct cinq ans d'lnterdictioll de ~.. éjrmr 
l"'" le Tribunal Correctionnel de Lomé, (F,D, 'I!. ( l:!i 
r:.).J_ ......')'~'»)_ • 

:ln/ ~ pClld({lÜ UIle dunS::: de di"\. ans rElU)' :'O!'ipter 
du 1H mars 19!15. dat~ d';.·" piratkHl de sa pi'Îu p de 
p:'isuu au nommé Etsé t'lta Ankou, déienu il la P!iSOll 

de Lomé (Cercle dudit) n~ vers 1937 Îl \ édémé 
(To&o Bl'itannique), fils di.' Siegfried KOUJ1;îi f<~t5é 
.,[ de Ruth Adjoa \métépé, éco!hl' demouJ'ant à 
Agou-Nyogbo, condmilllé pour tentative d'~seroquel'Îe 
ù trois mois de prÎllon et dix ans d'interdiction de 
.éjour par le Tribunal C",,,,cl'tiollnd de Lomé, (F.D. 
111:;;13.222). ' 

Les infractions au présent arrêté seront sanctiounécs 
conformément au, dispositions d" l'article 45 du 
code pénal. 

Ptil:r.lliotu; 

N<> 27il-56,t'. du: 

27 mars 1956. - Sont accordées sur les fonds 
de la Cais." Locale de retrait",! du Togo les pensions 
suivantes au taux annuel de : 

;j) Pension de veuve ~ 

Cinquante' neuf miUc cinq cent cinquante deux 
(59.55:!) francs CFA. pour compter du 1er juill 1954; 

Soixante mille trois cents (60.3üO! francs CFA, 
paur e01l1ptcr du 1er juillet 1954: ' 

Soixante deux mille quatre cents (62.400) fl'ancs 
CFA. pour compter du 1er janvier 195;)~ 

Soixante quatre mille deux cents (64.2oo! lranes 
CFA. pGur compter du 1er octobre 1955; 

A }ln,::. Veuyc Akpalo AUHa Adoukoè {Hé{~ \'\:0­
t3itulé Aj.:u] 0.' femme d,_' l'e'\.·Commis d'Adminis­
tration Prindpal de 1" ctasse Akpalo Afanghédji 
Ilohll J décédé ù Lomé Ir 28 mai 19.")4; 

Pal' application de,' disl,osinons de l'a':,ticl; 2;), 
paragraphe Il du deCl'd du 29 IlIars 19;;4 Il est 
~..g:a~-:'·lnCltt alloué Ù 1\tlm~ vcUVt· Akpalo A.una Adou-< 
küè (r..éi! \\i-ot5iadé Ajado) sur ks fOllds de la nIème 
calsSt-, local~ dè retraites d pOUl' l'omptcr du lu 
juin 'J954 la llwitié de ta llH!.joratioll pour l'Ufaul<J 
au taux de 15°10 que son mari devrait obtenir s'il 
t=t~.it l'ci-raÜé au titre de seS ellfuuls du 1er au 4'" 
rangs ci - J pt-ès : 

Alq'"10 Quaslti Emmanuel né le 16 sC'ph:-mbl'e 
19'2;3 

Akpalo Adjoa Victoria née k 22 janvier 19:34 
Akpal0 Ablawoa Francisca née le 15 .ianvier 193ii 
Akpalo KoW Fi'ant" né 1" 30 avril 1937 
Le hux d~ eeth! majora!ioll l:~t por~é à : 
:;{lù/o pour c-omptcl' du :.W mai 19:>5 au titre cl;; SOlI 

('UfU.!h Lkpalo Anieyo ~Jal'b née le :liJ mai 1939; 

25 % pour compter du 8 novembre 1955 aU titre 
de SOli ·enfant Akpalo Akouavi Théri'5e, née le 8 
novembre 1939; 

Le montant annuel dG ccttf' majoration est rhé 
rommc suit: 

Huit miHc ncuf N~ilt treute cleu~ (8.9;3:2) francs 
cr'A, pou,' "ampler du t'" juin 19;'j4: 

i-;cuf mille quorallt,· huit (9.0~8) fl'àlle, CF.\. pOUi' 

cO'''F!cr du t", juillet ]934; 
j'\\'a!~ milk trois <'cut sohun1e (!}'~{50) frallc" Cl1"lA. 

rD".f comp1Lr du 1er janvier 1955": . 
-Douze luiIlc quatre t'eut YÎllgt (12.480) iranes CIi'A. 

pour com[>tcr du '20 lllai 1955: /" 
Douze mille huit ecut quarante (12.8W) fra!lCS 

CFA. pOlll' compter du l~r octohre 19,j;;; 
Seize mille cinquante deux (16.05:!) frauc;; ['-"'A. 

pOUl' compter du 8 novembre 1955; 

b) Pension, d'orphelins: 
H pst égdeulclü attribué sur les fonds dt.~ la 

Caisse loeaie dé l'etraites du Togo des peusions tem­
poraires au:\, orphelins df:nonnn{-s eÎ~aprè5 ; 

10 ) Pensions d'orphelins lion su.ceptibleo d'!!/re 
comparées aux '!l,ulllages familiaux, 

Akpalo Adjoa Victoria née 1" 22 jamier 1934 
Akpalo Abla\\oa f'rancisea née le 15 janvier 1935 
Akpalo Koffi f'rantz né le 30 avril 1937. i 
Akpalo Ameyo Maria née le 20 mai 1939 
Akpalo Akouavi Thérèse née le 8 novembre 1939. 
Le montant annuel de ces pensions est fixé ,COrnIne; 

suit: 
Cin~uante neuf minI.:" dnq Cellt einquantr deux 

(59..'};j:,) francs CFA. pour compter du 1er juin 1954; 
Soixante mille trois tents (60.300) francs CFA. 

pOUl' compter dn 1er juillet 1954: 
Soixante deux mille qu.tre cents (62,4!l()) francs 

CFA, pOUt' l"Olllpter du 1('1' ,i:inÜt;l' 19,3.3: 
Quarante neuf mille n{'uf c ..~nt vingt .~9.920) francs 

CI'A. pour t'Oluptcr du 22 janvier 1955: 
CinquHute ct un mille trois C'~llt 501_~allh~ (:)L360; 

fl'aw's Cii'A. pour cDllIflieJ" ln o~ :u~)n' ;9;').;: 

1°) Pells;"on", û'ol'jAœlins .HlSCP/Jtibh'.t; d'~;r;:> com_ 
parée." aux al'alliages familiaux rt sur jus~_i-fica'ion
des droit., , . ' 

Akpalo KouassiYÎ Venanee né 1" 28 mars 194:j 
Akpnlo Koffi Alfred né le Il septembre 1944 
Akp.lo Afiw:l8 Félicia née le 10 jauvier 1947 
Akpalo Adjoavi Luria née le 29 deeembrc 1947 
Akpalo AYR" oyi Paulina née le 13 janvier 1943 
Akpulo Akoua .Jeannettc née le 25 juin 1952. 

Le montant attuuül d(~ ee5 pensions Dst fh:é à: 

Soixante dix sept lu.111e quatre cenis (77.400) francs 
CFA. pOUl' compter du 1er juin 1954; 

Cent viugt trois mille neul cents (12:1.900) francs 
CFA, pOUl' compter du 1"' juillet 1955: 

1 Les' pensions d'orphelins susvisées seront pa) ét's 
1 entr,~ les mains de M~ Akpalo Quashi Enullalluel,
il écrh"uin des C.F.T.~ tuteur des orphelins d adnlin~3 .. 
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trateor des biens du d" l'uju.; domidlié li Lomé, 
3i Ru" de Bordeaux. 

No 274-56/1<'. du , 
27 mars 1956. Sont aecordées sur les fonds de 

la caisse Jocale dl~ retraites du Togo les pensions 
suivantes: 

a) Pensioll de veuve; 
Cinquante huit mille deux cent quaraa!: (58.240', 

francs CFA. l'an pour compter du 3 février 1955: 
Cinquante neuf mille nenf cent vingt (59.920) 

francs CFA. l'an pour compter du 1" octobre 1955; 
il Mm .. veuve Lantcy 6épégnnn (née Be!ema) femme 

1rede l'ex-maltre ouvrier principal de classe des 
Travaux publics Lantey Henri précédemment en re­
Iraite et décédé le ,2 février 1955 il Glidji (Anécbo), 

Pat' ,,['plieation des dispositions de l'article 2:;. 
pnragrapht' Il du décret dn 29 mars 1954, il ,'Ci: 
éf:!:alcment alloué il Mme VCUVf' Sépégnan (née Beti-',­
ma'; sm" les fonds de la Inême cuisse locale de relul1,cS 
t'{ pour compter du :J février 19;');) la moitié ck lU 
majoration pour t'uiants au taux d" 500/0 athhuh 

1erli son mari au titre lie ses enfants: du au J le 
rangs fi-après: 

Lante, Lahité David né le 27 septembre 192:i 
Lante} Labitévi Vitu,; né le 2 janvier 192.; 
Laille} enmbél" Elisabeth née le :! 1 janvier 1925 
Lantey Kombélévi Houmessi née le 12 janvier 1926 
Lantc) Labilé Edo née le 7 septembre 1926 
J,antey Lako Fra",'isca née le 9 sept.,mbrc 1930 
Lantcy Kombélé ,Jerome née le 20 juin 1932 
Lantey Ambroise né 10 7 dé,'cmbre 1932 
Lanlev Combélé Labilé née le 6 lIIai t9:H 
I.<mtt') L.tt·" née le 30 5<'ptembre 19:34 
Lanü'y Lassey gdouard 11é le U ortobre 193ï; 
Le montant RIlIlUl"1 de {'eth~ majoration est fixé Î! : 

Vingt neuf mille l'ent vingt (29.120) francs CFA. 
pOlir compter du 3 février 1955. 

Vingt neuI nùllc Ileuf l'cnf soixante (29.960) francs 
CFA. pour ('Ompler du le, octobre 195.';. 

h) Pensions d'orph_lins : 
II est également allribué sur les fonds de la caisse 

locale dl' l'etraites du Togo des pensoins temporaires 
BUX orphelins dénommés ti .. aprt-s : 

111) Pen.siu/ls 0.." orIJhPlifl.'i non $ll~cpfilibies d'être 
compar(e,') aux avantages familiau.::, 

Lante} Combélé Labilé née le 6 mai 1934 

Lantey Latré née le 30 septemhre 19:34 

Lantey Lassey Edouard né le 1::1 octobre 1937; 


Le montant de ces pensions est 11~6 comme suit : 
Trcnte quatre mille neuf cent quarante quatre 

(;~4,944) francs CFA, l'an pour compter du 3 février 
19:;5, 

Vingt trois mille deux cent quatre vingt sei",) 
(23.296) francs CFA. l'an pour compter du 6 mai 
1955. 

Onze mille six cent quarante huit (11.648) francs 
CFA, l'an pou!' compter du 30 septembre 1955. 

Onze mille neuf eent qualrc vingt quatré (11.984) 
fruncs CFA. l'an pour compter du 1"' octobre 1955. 

20 ) Pens:on:; d'orphf'h'ns !illsceptibles d"être (:OUL­

partes UUJ' avanalg,el> fmnili~HlX pl .'.;ur juslifica:iou 
des droüs: ' 

Lantev GomHavi Combétt5 Pierre :n~ L, :; févr;,e;­
1940' . 

Lan",,' Tén Emile' né le [7 mar. 1941 
Lant~j ~il'r;sau ~lauri~l' né le 4 avril 1945 
LOllk) Combié,é Lambert né le li septembre 1948 
Lalltev KOr.lbaévi V,'roui,!"" "'" le ,..12 mars 19S2. 

~ 

Le ulOntalll annuel tk n.'s pC;l~io ,5 est fixé il : 
Sohante q\Ja~rc mil~,> tÎH<j' «:(·n1~~ (64.500) Iranf's 

CF,\. pour compter du 1"' mar$ 19.36. 

Cent Irois mille de,,, ccnl einquanle (103.250) 
frones CFA, pour l'omrl!'r du le, juillet 1955. 

l.cs pensions d"orphelin::: :::,-,svis{es ;".C':'ü!~t pa~;ù~s 
entre les mains de Mme v-euvc Lantey Sép{g~~an 
(née Betetr,a) tutrÎe,e nt'f' v'l'Yldi!l:'i et (,harA{t,~ d;} 
t'udministration dt's biens du de i'Hius~ domiciliée à 
6okodé. ' 

No :28;j-;'j6tF'. tiu : 

3 avril 1956. - Sun! .(·eordéc" à la veuve ct aux 
orpbe]in~ d~aprè5 dénommés [es alloC"ations sui­
vantes : 

4llocatioll de .euve , 

lu Au taux annuel de Dix buit mille sh ceat 
sohante francs (18.660 frcs. ) pour compter du 13 
septembre 1965 li Mme Dût'kenoo Sémégnan née vers 
1901l il Porto-6é{!;urO, "t'rcle d'.\nécbo (Togo) veme 
de l',c ...-Maitre-ouvric(· de 6" dasse des Truv"u,. Pu­
blics Lawson Tèvi Latévi, décédé à Por:o-Séguro le, 
l:! .eptemb," 195::;. 

Allocation,' d'orphelins: 

20 _ Au tau'\' anl1ud de Troio::. mille, sept cent trente; 
deux franc" (3.732 {l'cs.) pour tompter du 13 sep­
tembl'-C 195;3 à chaeun des orphelins d*après ; 

10 ) - Ct,,·tmde Koko Lawson née le 13 Ilovembre 
1944 d" La",-on 'fèvi Lutévi ct d:: Gouss; Agbagla, 

2") - Ludon Boèvi Lawso" né le 3 janvier 1945 
dC' JJawson 'fèvi Latévi et d~' Dorkenoo S~lnr;guan. 

Le".! aHotations ;i'orphdjnE susvisées bcrOllt payéc& 
elltrl~ les mnins du sieur Lawson Latékoué. tuteut' 
1fgalement désigné suivant \'crLifct'at dthérJdit~ en 
date du 17 novembre 19.55 établi par devant Ic 
Commandant de verele d'Allécho. 

La dépense résultant du payement de ",e~ allocations 
ÎI,,'oltlbc au Budget local. 

;\jo 26'*-56/(;1). du: 

26 m"r'1956. -- Sont ap~rouvés ct rendus c:xé., 
('tdoÎrcs ,l·cs rôles e\ercioc 19,1')6 ri-après: 
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MONTANT'1 N' DES 1 AGENCES l' 	... TOTAl. 

RÔLBS 1 


NATURE DES CONTRIBUTIONS 
DES RÔLES :1 

i 

C.M. Lomé Impôt général. 	 149.050. ­
Taxe de circonscription 	 1.500.-­
Centimes additionnels 	 300.­

5 

150.850,-­
6 
 Patentes 3000.­

Centimes additionnels 600.· . 3 600. - 1 t54.450.-- i 
7 15.000.­C.M. Sokodé' Impôt général 15.000.­ il

Total 169.450,­

~..~..=.~.~~~~~~..~. ~.'~..'~.~~~.=-~~~~'~.=.===-~.=-'~~==.-===..~~.F===~~==~ 
La date de mise en recûu\'l'enwnt des rôles ci· 

dessus s'élevant à la somme de: Oeut Soixante 
Neuf Mille Quatre Cenl Cinquante Fra"cs est fixée 
au 27 mal':) 1956. 

s •• ,. 

N' 291-56;DSP-IP. du: 
4 uni! 1956. - Est enregistré sous Je nU 463 du 

31 mai 1951 à LOlllé conformément 11 l'article 574 
du Code de la Santé publique, le fait que M. Blanchet 
.Jean, Gustave, Albert, Pharmacien, exploite l'officine 
de pharmacie sise R Palimé (Togo), objct de la 
liC-eU<lC n ll 1 délin'éc ce jour. 

N" :29:!-56iDSP-IP. du : 
4 avril 1956. - M. Blanehet. .Jean, Gustave, 

Albert, Pharmaden, est autorisé 11 exploiter une offi. 
cine de pharmacie, située «Palimé, Cercle de Klouto 
(Togo). 

Si, pour une raison qudCOllquc 1 l'officine susvi.3éf" 
cesse d'être exploitée, le pharmacien propriétaire ou 
ses héritiers devront renvoyer la présente licence il 
ln Direction de la Sallté Publique. 

N- 2<):3-56/031'-Ii'. du : 
4 avril 1956. - Est enregistré sous le n" 457 du 

31 mars 1953 à Lomé conformément il l'article 574 
du Code de la Santé Publique. le fait que M. Djabaku 
Albert Kosshi Ektu, Pharmacien, exploite l'offiei,," 
de pharmaeic sise à Lom~ (Togo), objet d" la licence 
nU 2 délivrée ee jour'. 

N· 294-56/DSI'-IP. du : 
4 avril 1956. - M. Djabaku, Albert Kossivl Eklu, 

Pharmacien, est autorisé à exploiter une offi.cine de 
pharmacie, située il Lomé (Togo). :JO Rue du Chemin 
de Fer. B. P. 241. 

Si, pour une raison quelconque, J'officme sU5vÎsée 
cesse d'ètre exploitée, le pharmacien propriétaire ou 
scs héritiers devront renvoyer la pl'''sent~ licence à 
la Direction de _la_S_'allté!u_bl_i~~~:~ 

No 295.56:DSP·IP. du : 

4 avril 1956. - Est enregistré sous le'no 2 le 1" 
août 194.6 conformément à l'artiele 574 du Code 

de la Sauté Publique, le fait que Mad&lIlc De Lavais­
sièrc, née l\1erignnrgues, Aurore, Pharmacien, exploiic 
l'officine dt' pharmacie sise à Lomé (Togo), objet 
de h licence nU ~.,. déHvrée ce jour. 

No 296-56iDSP-IP. du : 

4 avril 1956. - Madame De Lavaissière, née Meri­
gnargues, Aurore, Pharmacien, ,est autorisée à exploi­
ter une officine de pharmacie situ&: à Lomé (TDgQ), 
B. 	P. 118. 

Si, pour une raison quelconque, l'offidne sllsvi:::;éc 
cesse d'être exploitée, le pharmacien propriétaire ou 
ses héritiers devront renvo:ycr la présente licence à 
la Direction de la Santé Publique. 

1'\0 297-56/03P-If>. nu : 
4 avril 1956. - Est enregistré sous le n" 1 le ;j 

avril 1946 à Lomé conformément à l'article 574 du 
Code de la Sauté publique, t... fait que Madame 
Lornc, née Elbeze Gilberte, Eliane, Marie, Pharma­
cien, exploite l'officine de pharmacie sise li Lomé 
(Togo) objet de la licence n" 4. délivrée L'C jour. 

1\" 298-56/03P-IP. du: 

4 avril 19.36. - Mad""," Lorne, née Elbeze. GiI­
bertc~ .Elüule~ ~'Iarie, Pharmacien, est autorisée fi ex­
ploiter Ulle' officinl' de phannacie située ù Lomé' 
(Togo), 19, Rue d'Amoutivé, R. P. 97. 

Si, pOUl' une raison quelcouque, rofli.eÎue SUSVl5éc 
cesse d~t?:tt·" ('~ploitéc, Je pharmacien pl'opriétaÎl't' ou 
seS héritiers devront renvoyer la présente licence à 
la Direction de la Santé Publique. 

1\' 299-56;DSP-IP. du: 

4 avril 1956. - Est enregistré sous le Il· l le 10 
décembre 19.53 il AlIécho COHforménHlnt il l'article 574 
du Code de la Santé publique, le fait que M. Picole! 
Jean. Pharmacien, exploite l'officine de pharmacie 
sise li Anécho (Togo), objet de la licence nU r, déli ­
vrée cc jour. 

1 
1'\0 ::lOO-:36!DSP-IP. du : 

1 4 aVl'ii 1956. - M. Picolet, Jeull, Pharmaeien, est 
autorisé il exploiter WlC officine de pharlna('ie~ située,

1 
~ Anécho (Togo).l, 
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Si, pour une raison quelcollque, l'officine susvisée 
('essc ~:ê!rt, exploitée, le pharmacien ,propriétaire ou 
""s ~ent~ers devront l'envoyer la presente licenc" 11 
la DIrection de la Santé Publique, 

No 	 301-56/DSp~fp:--du ,------ ­

4 ~v!·i~ 1956,. - M..Bar~e; Jean, Jacques, est 
autorLSt: a t~xp)o)tel' un etabhs5elnent de vente en 
gros de produi t5 phal'rnaécutiques dénommé taborex 
(Expansion des Grands taboratoires Français en Afei­
que), situé il Lomé, 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

AneleR. co.baUaal. el victimes d••uerte 

DECR,ET No 56-288 du 2:i mars 1956 portant pruro­
gatwn du délai fixé par l'arlicle 5 du décret na 
;'5-.11?6 du, 29. a0l1t 1?55,. relatif ù l" composition 
et, Ir 1orgolllsalwn de loNzc,' natIOnal et des offices 
defmrtementaux des ancU!llS combattants et vic .. 
limes de guerre. ' 

Le président du canseil des ministres; 

Sur le rapport .d~ ministre :]cs ~ncien.6 e(!m~aUBnts ef virtimes 


1de guerre, du mmIstre de Pmtcneur, du mmi'!ltrc des affaires 
(:('onomitlue3 et financières. du ministre de la France d'Qutre­
mer, du ministre rt~sidant' en Algérie l du seorétaire d'Etat au 
budget et du sec,rétaire d'Etat à l'intérieur, chargé des affaire4 
algériennes, 

Vu l'article 5,du déeret nQ 55.1166 du 29 aoJ)t 1955; 
Le eonseil des minietrta entendu, 

DECRETE, 
ART1CI,t<; PRI':-'lJER. - Le délai de sh mois prévu ft 

l'article 5 du déc~et n· 55.1166 du 29 Rollt 1%.; 
pour le dépôt des justifications prévues à l'article Ü. 
478 du code des pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de 'guerre, .en vue de- la constitution des 
premiers conseils d'administration de l'office national 
et des offices départementaux des anciens combaltants 
et 'victim.cs de guerre, est prorogé de trois nlois. 

ART. 2. - Le ministre des anciens combattants et 
vidimes de guerre, Je minIstre de l'intérieur: Je 
ministre des affaires éCOIIOlDtques et financières, le 

. minish'(; de la Franl'c d'outre-mer. If' ministre résidant 
~11 Algérie, le serrétair., d'Etal a~ budget et le sem'é­
laire d'Etat à l'intérieur, cha"gé des affaires alg". 
rienncs~ sont ('hnrgés, chaeull eu ce qui le concerne,1 
de l'exécution du présent décret, qui scra publié au 
J()urrlal officiel de la République française ct inséré 
au Journal officiel rlc l'Algérie. 

Fait à Paris, le 23 mars 1956. 
Guy MOLT,ET. 

Par le' président du conseil des ministres, 
Le ministre de,~ anciens combattants 


et victime., de guerre. 

Tanguy PRIGENT, 

Le 	mllustrp de lïlltérieur> 
Gilhert JOT,ES. 

Le ministre de., affaires économiques 
et financières, 

Paul R'MADIER. 

Le rninisfre de la France d·oulre ..mrr" 
Gaston DEFF"flllE. 

Le 	ministre résidant en llgrri": 
Rebe l't LAt:OSTE. 

Le 	'<;et'rétairf' d'Etat li l'intérieur, 
cl",rg" ne.' affair"s algériennes, 

:\Iar«·j CHAMPEIX. 

Le 	3ecrétuire d'Etat au :}l,dge!, 
Jean FU.IJ'J'I. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Intendance militaire du Dahomey-Togo 

Commu.lqut 

RelaHî 1'1 roun':'~ure d'un noUV'CaU délai en Bu.tI:fre­
de dcJnallde de pelJsion 'CH faveul' des anciens mil­
iaires et de leul's ayants-eause. 

(LOI des Firuliers Il'' ,;,j·:i66 liu ;i 11vril 195;) ­
J. O. R. F. du 6 c;vrit 195;':. 

L'art ide 4 par. l 'de la loi du ;} avril 1955 a ou­
vert un délai ,,"pirant le 30 juin 1956 en faveur 
de.s ancÏe_ns mililaires et de -leurs ayants..cause, at ­
tcmts par la fordusion, ('n vue de leur permettre 
de faire valoir Jeur~ droits tt pellsion. 

La circulaire du 10 novembre 1955 publiée sous 
le timbre du Ministère des Finan"cs et des Affaires 
Economiques au Journal officiel du 13 novembre 
195,5 ayant fixé les modalités d'application de cet 
article confè,re à )a réouvertnre des délais une por~ 
générale. , 

Le. dispositions de l'artid,> 4 l'al'. 1 s'appliquent 
en eUet notamment auX demandes relatives: . 

_ à 1. liquidation d'uue pension ou d'une snlde 
de réforme. ' 

- à la "':vision de la pension on d'une solde de 
réforme en fonction de nouveaux services militaires. 

- à la liquidation de la renie viagère prévue par 
l'artidc 22 <le la loi du 14 avril 1924. 

_ lt la Iiquidatiou de r .1I0cation viagère prévu~ 
par l'article 63 de la loi du '14 aui! 1924. . 

- ù la liquidation de l'allocation complémentaire 
prévue en ~,é..ution de j'article 76 de la loi du ':-!O 
décembre 1928. 

La situation (ka andens miJitaires et de leurs 
avants-cause sllsceptibl~s d'Hre rc\cv~s ùe la Ior­
"[lIsion doit être examinée au rega"d de la légis­
lation applicable à la date où se sont ouverts les 
droits dc~ intéressés en tenant compte évelltuel. 
lement de:J uvun1ages spédaux conféres cn ,vertn 
d'unc loi ùe dégagement des cadres. 

http:victim.cs
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Par con tre la réouverture des délais ne concerne 
pas les veuves sollicitant le bénéfice d'u.ne alloe.ation 
viagère CIl exécution de la loi du 26 août 19.54 dont 
le droit est subordonné 1; la présentation d'une de­
mande dans le délai spécial d'un an. 

De même l'arli,'le 4 par. 1 lie peut avoir pour 
effer de .-ele,·cr de la forclusion les retraHés at­
teints par la prescription annale des al'l'él·ag.:':s rl'~vue 
par l'artide 74 du Cod" des pensions de rd:-aite. 

Enfin il est préeisé que seu!s peuvent être rétablis 
en fonction du nOUVeau délai, le3 droits Ù pCi!sioll 
ou ù allocation qui ont été perdu, pat· forclu,ion. 

Eu aucun cas Jes dl'oits exercés daus le cadre d'une 
option ne peuveut être remis en cause. 

Les anciens duilitaires et leurs ayants-cause sus­
ceptibles de bénéficier de l'article '4 paragraphe 1 
!le la loi du 3 avril 1955 devrout adresser 'Ieur 
demande li l'Intendance du Dabomey-T"go, il Coto­
nou avant le 30 juin 1956. 

Les imprimés lléecssaires sont à demander auprès 
du Commandant de Gercle ou l'bef de Subdhision. 

Concoure 

Par arrêté du Haut.Commissaire de la République! 
G.>uvenlCur général de I\\OF. en date du : 

21 mars 19.56. ~ Les articles 1, 2 et 3 de l'arrêté 
nO 10,126 IJGP/5 du 21 déc<:mbre 1955 portant ou­
verture d'un concours direct d'admission il l'Ecole des 
~sistants d'Elevage de l'A.O.F. sont modifiés comme 
suit: 

Au lieu de : 
Un concours direct d'admission Il l'Ecole des Assis­

tants d'Ekmge de Ramaka aura lieu les lundi 9 et 
mardi 10 juillet 1956. 

Les épreuves .se dérouleronl daus l'ordre suivant; 

:J lumel : 
de 8 beures il 11 heures Composition française. 
de 14 h. :10 à 17 h. :10 Matbématiques. 

10, iuillel , 
ide 8 heures il 11 heur,·. Sciences ".tul'clles. 
Le~ dossiers d" càlldidaturc, établis suivant les 

dispositions de rarticle 4 de "'arrêté nO 2.1 86/SET. 
du 26 mars 1953 devront être pan'ellus au Gouver­
nement Général (Direction Générale du Personnel) 
~e 9 mai 1956 au plus lard. 

Lire: 
Un concours direct d+adralssÎon à rEcolc dcs Assis­

tants d'Elevage de Bamako aura lieu les jeudi 19 et 
"cudrcdi 20 juillet 1956. 

Les épreuyes se dérouleront dans l'ordre suivant: 
19 ;uiUel,

'-Ie 8 heures il 11 hecres : Composition française. 
de 14h.30à17h.30 : Mathématiques. 

20 juillet : 
de 8 heures il Il beures : St'lerwes naturelles. 

Les dossiers de candidature, établis suivant les 
,iisposilîoI1s de l'article 4 de l'nrrêté nO 2.136fSET. 

du 26 mars 19.53 devront être parvenus au G.>uver­
nement Général (Direction Générale du Personnel) 
le 19 mai 1956 au plus tard: 

Le reste sans rhangement. 

Domaine minier 

ri \"., de lransfert du domaine min.ier de M. Cra_ 
l'iI!ou en faveur de la Campagie Pechiney. 

Par déclaration conjointe enregistrée au Sef'vice 
dcs Mines du Togo sous le n" 180;Mine" cn date du 
;, ",dl 1956, le permis de recherches j composé de 
4 carrés) accordé~ f'A zone réscl'vée, pour recherches 
de Chrome et de Chrysotile, à M. Gravillou par décret 
en date du ,j mars 1952, est muté Il la Compagnie 
Pcchiney ù compter du 3 avril 1956. 

Cctte mutation est définitive, pure et simple. 

Avis de demande d'immatriculation 
au lirHe fOllcier du Terrùoire du Togo 

Toule. personnes i"hreS8ftés 80nt admlaS8 :à former op­
posttion aUlI: présentes immatriculations èe mains du CC!fl­
.ervateur sousttl:gné, dans le déiai de trola mols il: compter 
de l'afficbage de. pr,~sents ayis, qui aura lieu Inces.omm.nt 
en l'audUoi .. e des J"sUce. de Paix à C. E. de Sokodt.t 
d'Atakpam6 et du tribunal ci,,11 dé Lomé. 

Pour rectificetif 
A l'avis iméré au J.O. nO. 867 du 16 décemhre 1955 

,41i lieli de : 

Suivant réquisition, nO 2749, déposée le 21 novem­
bre 19.5.5, le sieur Amoussou Hodanou né à P"rlo­
Novo (Dahomey) vers 1902, profession de Gommer­
çant demeurant et domicilié à Palimé (quartier Zon­
go elc .... 

Lira , 
nQSuivant réquisition, 2749,. déposée le 21 novent­

Ilr" 1955 le sieur Amou5sa Horlanou né il Porto­
Noyo (Dahomey) vers 1902; profession de Commer­
~'ant dçJlleUrallt et dOlnicilié à Palinlé, quartier Zongo, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut persolmd indigène ct optant pour 
la législation française, demande Pimmatl'Îculation aU 
Livre foneler du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain hâti, consistant en un terrain {m forme de qua­
drîlatè.l·c irrégulier, d~Wle {'ontenance totale de 5 ares 
9;; (;as, situé à Palimé, C-erclc de Klouto et borné au 
Nord par un passage, il l'Est pa.. John Tamald"", 
au Sud par Yigan Koé, et " rOuest par Gertrude 
Anipah. 

Il dédarc que ledit immeuble lui appartient et 
n~est, il sa counaissance, grevé d'suc'uns droits ou 
charges réels, aetuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2803, déposée le 19 mars 
19:;6, le sieur Noarnessi Yawo né à Kougnohou 
(Canton de Kougnohou), profession de Propriétaire
Î'lanteur, demeurant et domicilié ù Kougnohou, ma-

I, jeur non interdit jouissant de Se' droits civils sel ou 
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son statutpersoDll<lI indigène et optant pour la légis­
lation française, demande l'immatriculation 8,U Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
non bàti,consistant en un terrain ayant la iornlf< 
de polygone irrégulier, complanté de cacaoyers, d'une 
contenance totale de 80 arcS OOca, situé a Kougno­
hou, Cercle d'Atakpamé; connu sous le nom de Lon­
l'oloko et borné au Nord par Aklé Ménai., tl l'Est, au 
Sud et à I!Ouest par lui-même. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
Il 'est, à sa {',onnaissanCt~, grevé d'auculls droi ts Ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition. nO 2804, déposée le 2:J mars 
1956, le sieur Prosper K. Agopomé né à Lomé, 
profession de Commis d'Administration, demeurant 
et domicilié à Lomé, majeur nou interdit jouissant 
de ses droits civils sdon son statut personnel indigène 
ct optant pOUl' la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du territoire du Togo, 
d'un imnlcubJe rural, non bâti, consistant eu .un ter­
rain ayant la forme d'un polygone irré~ulier, d'une 
coutenance totale de 37 ares 00 ca, situé a Bè (Klika­
mé), Cercle de Lomé, connu sou. le nom de Klikamé 
ct borné au Nord et Il l'Est par Kossi Kumcdjina, au 
Sud par Bessah Kpotor et il l'Oue.t par Assionghor 
Amdiudji Kpodiamé, 

Il déclare qne ledit immeuble lui appartient et 
n'estJ à sa connaÎs..'iaIlce, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventueb. 

Suivant réquisition, nO 2805, déposée le 23 mars 
1956, le sieur François Missiamé né il Lomé vers 
1922 profession de Moniteur de l'Enseignement of­
ficiel, demeurant ct domicilié il Atakpamé, majeur 
non interdit jouissant de SeS droit. civils selon bOU 

statut personnel indigène et optant pOUl' la législation 
françaiSe, demande l'immatriculatioll aD Livre fon­
cier du Territoire du Togo, d'ull immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain oyant la forme- d'un 
quadrilatère irrégulier, d'ulle contenance totale [le 
5 ares 12 cas, situé il Tokoill, C.ercle de Lomé, COimu 
sous le nom de Tokoin et borné au Nord par ,une 
rue cn projet, ù l'Est et au Sud par la Collectivité 
Dadzic et à l'Ouest par la route de Palimé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n~est, à sa connaissàllcc, gre\ré d'aul'uns droits ou 
t'barges rL"Cls, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2806, déposée le 28 mars 
1956, le sieur Aléhél'i Boucari né à Sokodé vers 1928, 
profession de Commi. d'Administration, demeurant -et 
domicilié à Sokodé, majeur n'ln interdit jouissant de 
ses droits civils selon sont statut personnel illdi~ène 
et optant pour la législation française, demande 1 im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo; 
d~un iUlmeuble url?ain; consistant 'en un terrain ayant 
la l'orme d;Ull quadrilatère irrégulier, d'une conte­
nance totale de 5 areS 99 cas, situé à Dédaul'é (So­
kodé), Gerde de Sokodé, colUlu sous ,le noUl de Kpan­
didj" ct homé au Nord pal' la concession d'Aléhéri 

Idrisson, H l'Est par la concession d'Alfa Kissèmt', 
a u Sud par les concessions d'Arouma Digb.ndjiré ct 
d'Imorou Tchakala ct à l'Ouest par la conces5ion 
d'Alidou Dikani. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'e$ti Ù sa (,()Ilnaissanc~'~ grevé d'autulls dl'ojts ou 
('harg'~'s rÉels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2807, déposée le 29 mars 
1956, le sieur Sowu K. Etienne né il Mission-Tové, 

. le 30 octobre 1910, profession de Commerçant, de­
meurant et domicilié il Lomé, Jl1ujcur non interdit 
jouissant d" ses droits chils selon son statut personnel
ÎIldigène et optant pOUl' la lègi.;lation française, de­
numdc l:immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du 'rogo, d'un immeuble urbain bâti, consis­
tant. en un terrain en forme d'un quadrilatère irré-. 
gulier, d'une contenance totale de 7 ares 58. cas; 
situé ù Lomé TokoÎn, Cerde de Lomé, connu sO.U8 
le nom d'Amoutivé-Tokoin ('t borné au Nord par 
Aiandina Seh Cakpé, il l'Est pal' Alowodo Guéli 
Savon, au Sud par une rue en p'·ojet. et Adjallé Da­
dzie et à l'Ouest par Joseph Adjallé Dadzie. 

11 dédllre que ledit immeuhle lui appartient ct 
n'est, ù sa connaissance, grevé d~nucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur ,!Je la propri{'ité fOllcière, 
Mare D.<RNOIS. 

Changement de Nom 

Suivant Jugement supplétif d'acte de naissance ,,0 
17 du ln avril 19.55 de la Subdivision de Niamtougou,' 
le nom du sieur Coulibaly Boni Randolphe s'écrirait: 

Coulibaly BOlly Randolphe; au lieu de Coulibaly 
Buni Randolphe. 

United Africa Company Togo 

~4vis ie cOllvocation 

Messieurs les actiOimaires de la Société AuonJmc 
U. A. C. Togo sont convoqués en Assemblée Gené­
l'ale Ordinaire le samedi 19 mai 1956 à neuf heures 
du matin; au Siège social, Ir Lomé. 

L'ordre du jour est le ~I\ivant : 

lu _ Rapport du Conseil d'Administration et du 
Commissaire auX Comptes; 

2° - Approbation des comptes de J'excrdcel9ij4­
1955 et quitus aux Administrateurs; 

3" - Renouvellement du Conseil d'Administration; 

40 - Nomination des Commissaires aux Comptes 
pour l'exercice 1955-1956. 

Le Conseil d'Admillùlration. 
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Agences Maritimes Africaines 
Société à responsahllité limitée au capital 

de 1.000.000 de frs. C.F.A. 

Siège sodal CONAKRY -- {Guinée) lOt avenue 

R.C. CONAKRY - n' 1.473 

Agence dl' Lomé (Togo\ 

Par dérision du 13 mars 1956; les H.SSOCte5 ont 
nomme en qualité d(> Gét':lut Mou;,ieUl' lb.fonnet lteué. 
demeurant il Clamart (Seine) 18, rue Hébert, en rem­
placement de Monsieur Durouy Albert. 

Monsieur Baronnet qUI exercera 9(:5 ConetioHs jus... 
qu'au jour de l~approbaiiou de3 (~omptt'S de l'exer­
cice eU cOurs jouit des pou\'oirs les plus étendus pour 
agir au nom de la Sodété et accomplir tou. aet". 
rdatifs li son objet. 

Le dépôt au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Conakry a été effectué le 4 "HU 1956. 

Pour extrait et mention 
Le. Gérants. 

AVIS DE PERTE 

Conformément à l'al'ticle 99 du décret du 24 juil ­
let 1906, avis èst donné au public de la perte du 
titre foncier no 781 du Cercle do Lomé, apipartenant 
il Feu Andréa, Hihéwodo Agalll.h. 

(Pour pnmière i'lSert;OIl) 

Aves est dOllllé au public de la perte de la copie 
du tHr:, foncier nO 291 du Cercle :ic Lomé. app:.ute­
nant 3U feu Domingo Adjonib.dé. 

Pour deuxiènJe inscrtion eonfol'm<Fmenl à rRI"f,t:b 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

DECLARATION D'ASSOCIATIONS 

Tilff' de l"Asti!:ciction! «: LC5 XI :l\lerveilh's Y,. 

But: Pratiquer les sports en général (Foot-Bali. 
~Baskct·hall, voUey-ball) et l'éduc~tion physique. 

Siège: Lomé, '" 
PiècfS cnnexée,<; à la déclaration: Statuts. 

Titre de l'AsJjodction: «Association Sponhc de 

l'Ecole Normale d'At.kp,mé (A5Cn.) ». 


But; Organiser et favoriser 1. pratique des sports 

des élèves fréquelliaJIt l'établissement. 


,Siège: Atakpamé. 

Pièces (mnexées ù la déclaration: Statuts. 

Titre de l'Associt:tion: «Union Entr'aide des ori. 

ginaires de ('.amé-Dahomey. 


Objet; Resserrer, grouper en u~ union tous les 

originaires de Corné résidant ù Lomé, et organi~1" 

au besoin des t'éjouissant'es. 


Siège: Lomé.Togo. 
Pièces annexées ù fa déclaration: Statuts. 

[MPQ.1MER,IE De ,}tCOLe PR,OrDslONNfLLE M. c. LOMI!: - T~ 
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